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AUJOURD'HUI:
A LA CHAMBRE. — Les accidents de

chemins de fer. — La séparation
des Eglises et de l'Etat.

LA PROSTITUTION ET LES SOUTE-

MEURS.

Le Sénat vient encore de commettre
une de ces fautes qui le font accuser de
ne pas s'inspirer de l'esprit démocrati-
que et de s'opposer, avec une sorte de
parti pris, aux réformes sociales. .

Il s'agissait de la loi sur le travail des
enfants, des tilles mineures et des fem-
mes dans les manufactures. On sait quel
était l'état de la question. Une première
fois le projet lui étant venu de la Cham-
bre, le Sénat avait repoussé les disposi-
tions concernant les- femmes majeures
et avait voté la limitation du travail à
onze heures au lieu de dix heures.

La Chambre avait maintenu ses votes
prêsédents et renvoyé à nouveau le pro-
jet au Sénat qui, avant les vacances, l'a
examiné en première délibération. A la
suite d'une discussion très vive et très
complète, le Sénat avait accepté *a régle-
mentation pour les femmes majeures,
mais persisté à voter les. onze heures. Il
a abordé cette semaine l'examen de la
loi en seconde délibération. Dans le nou-
veau texte qu'elle a présenté, la commis-,
sion demandait au Sénat de revenir sur
son vote précédent et d'accepter les dix
heures. C'est dans ces conditions que la
discussion s'est engagée. .

Nous pensions, avec une certaine
naïveté, que le principe de la réglemen-
tation du travail des femmes était acquis",
et que le débat porterait seulement sur
les dix ou les onze heures. Mais c'était ,
mal connaître les légistes et ces esprits
singuliers qui se hérissent lès qu'on'•'
parle d'une réglementation quelconque
du travail, qui voient partout le spectre
du socialisme d'Etat. Quelques-uns parmi
eux s'imaginaient ou feignaient de croire,
que la mesure votée. par la Chambre et
proposée par la commission était une in-
novation particulière à. la France, tandis .. .
qu'au contraire la durée du travail des;""
femmes est déjà limitée dans plusieurs
pays, entre autres l'Angleterre.
-: Dès le premier jour, à propos de l'ar-

,tiele premier, les adversaires de la loi se l
sont efforcés de faire écarter de la rédac-
tion les mots « et les femmes ». Ils ont -,
été battus et le texte de la commission a
été voté à une assez forte majorité.
i On croyait que c'était, cette fois, bien

fini et qu'il n'y aurait plus de bataille
que sur la durée des heures de travail. -
Ah I bien oui ! Hier, sur l'article 3, M.
Bérenger est revenu à la charge et avec
sa passion, sa ténacité habituelles, il a
supplié le Sénat de ne pas toucher à la
liberté des femmes. Gai, la liberté d'être
esclave, la liberté d'être un rouage broyé
par les grandes industries 1 ., .
.C'est M.Jules Simon qui lui a ré-
pondu, défendant une des idées qui lui
sont le plus chères et pour laquelle, de-
puis trente ans. il n'a cessé de lutter.
Quel merveilleux orateur que M. Jules
Simon, mais aussi quelle singulière im-
pression il produit sur ses auditeurs !
Un de nos amis, après le très beau dis-
cours de M. Jules Simon, définissait i
ainsi cette impression : « Personne ne j
parle mieux que ce maître-là! mais c'est
curieux, quand je ne suis pas, de son
avis, il ne me persuade pas et, quand i

j'en suis, quand je pense comme lui, il
me met en garde contre moi-même et

' contre ma propre opinion ! »

Hélas ! cette fois encore M. Jules Si-
mon n'est pas parvenu à porter la con-

, viction dans l'esprit des auditeurs récal-
citrants. L'amendement de M. Bérenger
à l'article 3 demandant, comme celui

g qu'il avait présenté, la veille sur l'article
premier, la suppression des mots « et les
femmes » a été voté par 109 voix contre
99, A vingt-quatre heures de distance, le
Sénat s'est déjugé- Je sais qu'on peut
dire qu'un assez grand nombre de séna-
teurs étaient absents et que la discussion
sur la position de la question a été assez
confuse. Ce vote n'en est pas moins dé-
plorable. La. proclamation du scrutin
après pointage n'a pas été sans causer
dans le Sénat une certaine émotion, sur-
tout lorsque M. Tôlain est monté à la
tribune pour déclarer en termes très
simples et très dignes que la décision
nouvelle excluant les femmes de toute
réglementation pour le travail de jour,
le mettait dans l'impossibilité de conti-
nuer ses fonctions de rapporteur.

Voilà la loi bien malade et c'est très
 fâcheux. Il y a des moments où il faut

céder quelque chose pour ne pas être
contraint de -tout abandonner plus tard.

.,. J'entends encore un membre du parti
ouvrier me dire Van dernier, en se frot-
tant les mains, , à propos du vote sur la
durée du travail : « Ah I ils ne veulent

"pas des dix heures ! tant mieux ! ils ava-
leront les huit heures ! » La politique
de résistance aveugle n'a jamais rien
produit de bon.'

 RANG.
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LA POLITIQUE ï ' .

Le budget- des cultes ayant é lé voté sans
| difficulté sérieuse, voilà une grosse question

d'enterrée jusqu'à l'année prochaine. Il est
même à remarquer que — pour la première
fois, peut-être, -^ cela s'est fait sans discus-
sion. Il ne faudrait cependant pas en con-
clure que la "querelle entre les' partisans ,et

., les adversaires du Concordat tend à s'apai-
ser. Après les violentes disputes de la veille,
à propos de M. Gouthe-Soufard, de sa lottfc>
des troubles de Rome et de toutes les .diffi-
cultés que font naître nos incorrigibles clé-
ricaux, on n'avait guère à se dire qui n'eût

'" -fias déjà été dit. D'autre part, comme il était
certain que, cette fois encore, la majorité
resterait aux concordataires, la minorité s'est
silencieusement inclinée. Mais qu'on ne s'y
trompe pas : le parti de ceux qui prétendent
que l'Etat doit rompre tous liens avec des

: ennemis qui ne désarment pas et qui ne dé-
sarmeront jamais, ce parti-là grandit chaque
jour.

Chose assez, curieuse, d'ailleurs : il se ren-
force maintenant d'un grand» nombre de clé-r
ricaux qui trouvent eux-mêmes insupporta-
bles les entraves qu'apporte aux. agissements

' des évoques et des curés le Concordat et
surtout les. articles organiques qui l'ont
suivi. Ces braves gens dont, hier et avant-
hier, le Salut Public.et le Nouvelliste repro-
duisaient les nouvelles revendications, de-
mandent maintenant qu'on leur rende leur
liberté ! Je suppose qu'il ne s'agit que de
celle de l'outrage, attendu qu'ils ont toutes
les autres — et qu'ils le prouvent surabon-
damment par leur attitude, leur tapage et
leur intransigeance.

Cette question du Concordat est, c'est évi-
dent, grosse de difficultés. Payer des fonc-
tionnaires qui n'ont qu'une idée : celle de
vous renverser à la première occasion et sous
le premier prétexte, c'est dur. Mais mettre 1
la bride sur le cou aux mêmes fonctionnaires
qu'on tient encore un peu, sinon par la fibre !
des sentiments, du moins par le nerf de la
guerrî, — c'est gros de péril. ,

Quelques parlementaires voudraient, non ,
pas la dénonciation mais la simple modifi- (
cation du Concordat. Un député du Rhône

se met môme en avant dans cette entreprise. ,
Je crois d'ailleurs qu'ils sont en train de
n'aboutir à rien du tout. Pour modifier ce
n'est pas comme pour abroger, dans le se-
cond cas, on est tout seul. On coupe les vi-
vres et le principal est fait. Mais dans le
premier cas, il faut être deux : celni qui de-
mande la modification, celui qui l'accepte.

Pensez-vous que le Saint-Siège et le clergé
donneront eux-mêmes, au gouvernement de
la République, des armes qui ne soient plus
les armes inoffensives dont le Concordat
l'avait trop peu généreusement gratifié ?

Ce serait, chez nos adversaires, naïveté
ou inintelligence. Et on sait que ce n'est
pas par là que pèchent les meneurs du parti
catholique. 

Le Concordat sera peut-être abrogé, mais
à coup sûr on ne le modifiera pas .

JEAN-CLAUDE.
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; Paris, 29 octobre.-

LES INTÉRÊTS DE ROANNE
M. Brossard, sénateur de la Loire, a pré-

senté ce matin, à M. Jules Roche, les délé-
gués des fabricants de tissus de Roanne qui
sont venus l'entretenir des intérêts de leur
industrie.
 La délégation s'est ensuite rendue chez
M. de Selves, directeur des postes et télé-
graphes, pour lui demander l'établissement
d'une ligne téléphonique de Roanne à Rive-.
de-Gier.

Les déléguas des fabricants de Roanne,
qui ont été reçus ce matin par M. Jules
Roche, ministre du commerce, ont eu, cette
après-midi, une entrevue au Sénat avec les

. sénateurs de la Loire. Ils ont insisté pour
obtenir, faute de mieux, le maintien des
chiffres votés par la Chambre pour les ma-
tières premières qu'ils emploient et ont pro-
testé contre toute augmentation des droits
d'entrée.

LE BUDGET DE L'INDO-CHINE i
Le gouverneur général de l'Indo-Chine,

invité à fournir ses prévisions de recettes et
de dépenses pour l'exercice 1892, a fait con-
naître "qu'il lui paraissait indispensable de
réduire la contribution de la Cochinchine et
d'augmenter la subvention de la Métro-
pole.

LA GHMBRE OE COMMERCE DE BORDEAUX
La chambre de commerce de Bordeaux a

adressé à M. Ribot, ministre des affaires
étrangères, et à M. Jules Roche, ministre du
commerce, une lettre de protestation contre
le projet de la commission senatori.de des
douanes, tendant à frapper d'un droit de
25 francs les viandes salées de porc. Elle a
décidé de demander au ministre du com-
merce que le bénéfice du devancement d'ap-
pel soit conservé aux élèves sortant diplô-
més de l'Ecole de commerce, qui voudraient
faire leur service militaire au sortir des '
écoles.

LE GRAND-DUC ALEXIS
 Le président de la République recevra
demain le grand-duc Alexis.

LE C0N8RÈS DE LA PAIX ,
Les membres du Parlement qui doivent j

se rendre au congrès international de la j
paix, à Rome, ont nommé M. de Douville- }
Maillefeu, président de la délégation, '
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GUERRE ET IMfKHtE !
]

Paris, 29 octobre. <

Dans la cavalerie. — Les premiers divi- '
sionnaires de cavalerie qui seront nommés,
sont les généraux de brigade de Lignières, <
commandant provisoire de la 6e division de ]
cavalerie à Lyon, et M. le comte Duhesme, j
commandant la 3e brigade de cuirassiers à (
l'Ecole militaire.

Ils seront vraisemblablement compris dans
le décret de fin d'année qui .devra pourvoir
au remplacement des généraux de division *
de Brécourt et de Larclause. 1

Il n'y aura pas de nouvelle vacance divi- ' j

sionnaire dans la cavalerie avant le départ
3 du général Haillot, c'est-à-dire le 20 juin

3 prochain.
I M. de Freycinet n'a pas encore eu à se.

préoccuper de la désignation éventuelle d'un
nouveau général pour Saumur.

1. — - Les exercices militaires . — La réduc-
tion du temps de service entraîne forcément

[ la simplification des exercices militaires. Les
Allemands sont entrés dans cette voie en

3 supprimant le mouvement du port de l'arme.
i En Allemagne, quand les soldats de l'infan-
t terie sont l'arme au pied, ils rendent les

honneurs en étendant le bras droit après
> avoir saisi le bout du canon de leur fusil.
I Dans les parades, les troupes rendent les

honneurs en défilant, même devant l'empe-
reur, l'arme sur l'épaule droite.

Le général de Guiny, président du comité
1 d'infanterie, n'est pas éloigné de proposer au

ministre de la guerre des simplifications
analogues.

Il serait à désirer que ces modifications
! puissent être adoptées avant l'arrivée des

recrues.
I En débarrassant notre règlement de ma-
| nceuvres d'une foule de mouvements su-

rannés, on pourra consacrer plus de temps
aux exercices du service en campagne.

— Les soldats coloniaux. — D'accord
avec son collègue de la marine, le ministre

I de la guerre vient de prendre une mesure
I qui va être appliquée, cette année, pour la

première fois. Les' jeunes soldats nés en
France et résidant dans les colonies françai-
ses, seront désormais autorisés à faire, sur

' leur demande, leur service dans un des
corps de troupes de marine stationnés dans
la colonie où ils sont domiciliés.

— . ^ ^ 1 —

 LE C0WSE1L DES MINISTRES

Paris, 29 octobre.

[ Les ministres se sont réunis ce matin en
conseil de cabinet au ministère de la guerre
sous la présidence de M- de Freycinet.

LA CATASTROPHE DE SIOIRAfiS

M. Yves Guyot, ministre des travaux pu-
blics, a fait part à ses collègues du rapport
des ingénieurs sur l'accident de Mohairs.
Cetaccident est arrivé dans une courbe de
700 mètres, sur une pente de 16 millimètres
par mètre. La vitesse maximum réglemen-
taire est de 70 kilomètres à l'heure ; la vi-
tesse du train devait être un, peu inférieure
au moment où l'accident s'est produit.

D'après le rapport mensuel du 27 octobre,
et d'après le brigadier poseur et. les poseurs
sous ses ordres, qui avaient passé dans cet
endroit à plusieurs reprises, la voie était en
bon état.

La cause principale de l'accident est due
à la présence de deux machines : il y aura
lieu d'examiner si on ne devra pas interdire
l'attelage de deux machines dans

 !
 les trains

dépassant une certaine vitesse.

LES VIANDES SALÉES

Le conseil s'est occupé ensuite de la dis-
cussion de la loi sur les viandes salées d'A-
mérique qui doit avoir lieu aujourd'hui au
Sénat. Il a décidé de maintenir à la fois les
dispositions réglementaires du projet de loi
et le taux de 20 francs qui a été accepté par
la Chambre, au lieu du taux de 25 francs
proposé par la commission sénatoriale des
douanes.

LA CAISSE DES iïiUSÉES

Enfin M. Bourgeois, ministre de l'instruc-
tion publique, a communiqué à ses collè-
gues un projet de loi sur la caisse des, mu-
sées. Aux termes de ce projet, la caisse des
musées constitue un établissement public et
peut recevoir des dons et legs. Elle est gérée
par la caisse des dépôts et consignations et
administrée par un comité d'administration
où figurent, avec les c'hefs des services com-
pétents, les représentants du Sénat, de la
Chambre, du conseil d'Etat, de la cour de
cassation et de la cour des comptes.

En dehors des ressources provenant de
dons, legs, fondations, etc., et de celles qui
pourront être attribuées par les Chambres,
le projet comporte l'établissement d'un droit
d'entrée dans les musées, palais nationaux,
etc., etc. 

La gratuité absolue de l'entrée sera toute-
fois maintenue pour deux jours par semaine.
En outre, la gratuité sera accordée pour les

' jours payants aux artistes, élèves des écoles

d'art, aux chefs et ouvriers des industries

rl'n T*t p te

Les acquisitions faites par la caisse seront
décidées sur l'avis d'une commission dite
des acquisitions où figureront un certain
nombre do, personnes connuee par leurs
travaux et leurs connaissances artistiques.

Un rapport annuel sur les  opérations de
la caisse sera adressé au président de la Ré-
publique et communiqué aux Chambres.

Paris, 29 octobre.

L'exercice de la Médecine

La commission, sénatoriale relative à
l'exercice de la médecine a pris les réso-
lutions suivantes :

Nul ne peut exercer la médecine en France
s'il n'est muni d'un diplôme de docteur en
médecine délivré par le gouvernement fran-
çais à la suite d'examens subis devant un
établissement d'enseignement supérieur mé-

1 dical de l'Etat, facultés, écoles de plein exer-
cice et écoles préparatoires réorganisées.

Les douze premières inscriptions pourront
être prises et les deux premiers examens
préparatoires subis devant une école prépa-
ratoire réorganisée.

Les sous-officiers rengagés

M.le vicomte de.Montfort a déposé à la
Chambre, une proposition ayant pour-
but d'admettre au rengagement sans
prime, les sous-officiers qui veulent con- '
tinuer la carrière militaire ou qui se pré-
parent aux écoles.

On sait qu'aujourd'hui, en vertu de la
loi du 7 juillet 1891, un grand nombre de
jeunes gens sont rendus forcément à la
vie civile et ont ainsi leur carrière mili-
taire brisée.

Le crédit du Tonkin

M.Etienne a communiqué aujourd'hui
à la commission du budget, les chiffres
des crédits demandés pour le Tonkin. Le
gouvernement demande d'élever de six
millions la subvention de la métropole
pour 1892. En outre, il demande un cré-
dit supplémentaire de douze millions
pour combler le déficit de l'exercice. 1891.

Interpellation retirée

M. Eerroul a retire son interpellation
sur le cas d'un architecte de Narbonne,
M. Yves Guyot ayant promis de lui don-
ner satisfaction.

Les Eglises et l'Etat

On assure que M. Camille Dreyfus re-
présentera incessamment sa proposition
sur la séparation des églises et de l'Etat.

Le Timbre des Rentes étrangères

M. Borie a déposé aujourd'hui sur le
bureau de la Chambre une proposition
de loi relative à l'exonération du timbre
des titres italiens. La proposition com-
prend un article unique ainsi conçu :

Le renouvellement des titres d'emprunts,
de rentes, des effets publics des gouverne-
ments étrangers sera soumis au même droit
le timbre que les titres nouveaux.
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â¥ANT JLJJL SÉANCE

Paris, 29 octobre.

La Chambre va statuer, probablement
au début de la séance, sur le chapitre 2

. du budget des affaires étrangères, qui a
été réservé. Elle terminera ensuite le
budget des travaux publics par la dis-
cussion de l'interpellation de M. Dumay
sur les accidents de chemins de fer.
Cette discussion prendra peut-être d'as-
sez grandes proportions; certains ora-
teurs ayant manifesté l'intention d'in-
tervenir.

M. Eerroul interpellera ensuite sur le
cas d'un conducteur des ponts et chaus-
sées de Narbonne.

s La commission des douanes vient
d'adopter le rapport de M. liaynal, con-

t cluant à l'approbation de la convention
e internationale de Bruxelles, relative aux
a douanes. Ce rapport va être dépose sur
s le bureau de la Chambre.

g I,A SÉANCE

Paris, 29 octobre. !

La séance est ouverte, à 2 heures, sous
- la présidence de M. Eloquet.

Î
Le procès-verbal de la dernière séance

est adopté.

LE BUDGET
Le président rappelle que le chapitré

2 de la deuxième section (affaires étran-
i gères, protectorats) avait été réservé.

M. Fichera, rapporteur, dit que la com-
mission a proposé la création d'un chapitre

e 4, pour la colonisation à Madagascar, et un
! crédit de 100,000 francs. Il s'agit, bien en-
. tendu, de favoriser à l'aide de ce crédit la

{ colonisation libre et non d'envoyer de nou-
veaux fonctionnaires à Madagascar. (Très

. bien ! très bien !)

Le chapitre est adopté.

3 Le président dit que la Chambre avait,
sur le ministère des travaux publics, réservé
également les chapitres 14, 25, 40 et 47.

M. Mesureur, sur le chapitre 25 (entre-
tien des chaussées de Paris) exprime ses rc- ;
grets de ce que la commission du budget

, ait réduit ce crédit de 500,000 fr. et prie la
1 Chambre de hV ramener à 3 millions 1/2.

. L'amendement' est repoussé.
Sont ensuite repoussées les augmenta- !

lions de crédit demandées par M. David

t pour l'entretien des foutes dans la
5 Savoie et les Alpes-Maritimes et par M. I
{ Lagnel, en faveur de l'endiguement de S

la Durance.
La discussion de l'interpellation de f

M. Basly sur les grèves des mineurs est'
fixée à samedi.

i L'urgence est déclarée et le projet est!
• adopté après un simple échange d'obser- S
> vations.

: Un Musée d'Arts décoratifs

M. Antonio. Proust demande à la Cham- I
bre l'inscription au budget des travaux de 1

5 la proposition Berger, relative à l'affectation I
 de la Cour des comptes eu musée d'arts dé- '

coratifs, et il réclame l'urgence en faveur.de '
cette proposition.

i Le projet consiste en un seul article ap-
prouvant la convention intervenue entre les

' ministres des travaux publics et des finan-
ces et le président de l'Union centrale des
Arts décoratifs. (Très bien ! Très bien !)

Les Accidents de Chemins de Fer
1 LA CATASTROPHE DE MOIRANS

M. Rey adresse au ministre des travaux
; publics une question relative à l'accident du

chemin de fer de Moirans ; il appelle spécia-
s renient l'attention du ministre sur les deux

voies qui conduisent, l'une de Valence à
: Grenoble, l'autre de. Lyon à Grenoble.

Depuis deux ans, Moirans a été le théâtre
de deux accidents. La nouvelle catastrophe 
a même été prévue par la presse, et elle a,
eu lieu à l'endroit même qui a été indiqué!

Il importe tout au moins de prendre des
précautions de nature à rassurer les popula-
tions.

M. le ministre des travaux publics ré-
pond que d'après les renseignements qu'il a
fait prendre, la voie était en bon état le
27 octobre, après une enquête l'aile à cette
date; il y avait deux locomotives attelées ait
train qui a été victime de l'accident; il y a
eu fine faute commise, en ce sens que la "vi-
tesse d'une des locomotives dépassait celle
de l'autre. Le ministre de la justice aura ici
à intervenir en ce qui le concerne ; il tient la
main à ce que la plus grande surveillance
soit exercée et à ce que toutes les responsa-
bilités soient nettement établies.

M. Dumay développe une interpellation
au ministre des travaux publics sur les ré-
vocations des employés de chemins de fer
et sur la question générale des accidents. Il
y a une certaine connexité entre le rempla-
cement d'un personnel habitué à son travail,
par un personnel inexpérimenté, et les acci-
dents.

Aussitôt que les accidents se multiplient,
les mécaniciens se sentent démoralisés et
perdent confiance. Les compagnies ne sont
pas plus infaillibles que les ouvriers et,

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du

30 Octobre (12)

PAR

GUSTAVE MACÉ
Ancien chef du service de la Sûreté

Plusieurs jours après son départ, sa
famille, prévenue par le concierge, avait
demandé sa recherche ; mais toutes, les-
tentatives faites pour la retrouver étaient
restées vaines (style administratif).

C'était étrange. Quelques jours' avant:
£ 20 _ décembre, elle avait reçu de Mel

|.oulam, notaire de Reuilly-le-Réal (Al-
tiei), une somme de 10,000 francs, pro-i
^f

lantde
 l'héritage d'une vieille tante.':

Lue attendait cette somme pour convo-
ler en secondes noces avec son cousin
germain. -

Elle n'avait pas d'enfants; :. -. •..

Sa disparition- avait -vivement intrigué
1

ses parents, ses voisins, tous ceux qui
connaissaient sa vie et ses habitudes ré-
gulières.

r La jeune fille disparue, également res-
tée introuvable, se nommait Agnès Bé-
vue. Llle était originaire de Nanterre,
agee de dix-sept ans, et employée comme
apprentie chez une modiste en renom,
établie rue du Bac, qui avait conservé

certaines traditions de l'ancien temps,
notamment l'usage du trottin.

Tout le monde connaît le trottin, sinon
pour l'avoir vu, tout au moins pour en
avoir entendu parler.

En allant faire les livraisons chez les
clientes de sa patronne, Agnès Bévue
était toujours suivie de son trottin, qui
l'aidait à porter les boîtes à chapeaux :
elle s'était tellement, habituée à lui,
qu'elle ne pouvait plus sortir sans l'avoir
derrière elle. ...

Et lui donc!,., il ne savait plus se pas-
ser de son Agnès !

Dans sa jugeotte de jeune fille espiègle
et mutine, Agnès Bévue se dit, un jour,
que toujours se faire suivre devenait en-
nuyeux à la longue et elle résolut de sui-
vre à son-tour. Un beau matin — le pre-
mier janvier — la modiste et le trottin
disparurent.

La. mère d'Agnès, ancienne marchande
-à la toilette, . en ce moment entretenue
par un chef de chœurs à l'Opéra, domici-
liée quai des Grands-Augustins, poussa
des cris de pintade effarouchée en appre-
nant l'enlèvement de sa fille. Toute la
journée elle s'épanchait en lamentations
auprès de ses voisins.

— Ce scélérat... ce vilain.. Castor. —
c'était le nom du trottin — il a eu les
étremies-de ma fille. ..-.un ange de.can-
deuf et d'innocence ! — Mais quel sorti-
lège a-t-il mis en œuvre' pouf FehjÔler,
avec sa frimousse équarrie à coups de
pioche? car il n'a pas une figure humaine;
son museau tient le milieu entre le vi-
sage d'un jockey et la face d'un singe.

Tous les jours, et auprès de tout le
monde, c'étaient les mêmes jérémiades.

Après avoir lu toutes lés pièces du

dossier d'Agnès Bévue, j'étais à peu près
convaincu que Castor Eloi, en enlevant la
jeune fille, n'avait guère songé à se li-
vrer à des expériences chirurgicales.

Par acquit de conscience, il y avait
lieu de savoir ce qu'était devenu le cou-
ple amoureux.

Le lendemain matin, à neuf heures,
selon les instructions du chef de la po-
lice municipale, deux inspecteurs d'une
des brigades spéciales venaient me trou-
ver à mon commissariat. C'étaient ceux
qui pétaient déjà accupés des trois per-
sonnes qu'il s'agissait de retrouver.

— Puisque vous avez été chargés des
premières investigations à faire au sujet
de ces trois femmes, vous connaissez les
tenants et les aboutissants, de môme que
les personnes susceptibles d'être consul-
tées utilement. Revoyez tout ce monde,
ne négligez aucun détail, et, surtout,
laissez de côté tous renseignements ayant
un caractère politique.

Prenez connaissance de toutes les piè-
ces que voici : il y est question des jam-
bes retirées du puits. Je vous recom-
mande surtout de noter dans votre mé-
moire le détail de la toilette, et des tail-
leurs qui en font usage. Faites pour le
mieux et le plus rapidement possible.

Je complétai ces recommandations
par. le récit de ce qui avait été dit, fait,
constaté; puis, je les congédiai, en leur
faisant observer que le dossier le plus
sérieux devait être celui concernant la
femme Bécroix.

Le lendemain matin, ils me remirent
un assez long rapport.

_ D'après leur enquête, la veuve Ber-
nier était devenue la maîtresse du frère
de son patron, propriétaire à Saint-Cloud,

qui l'avait emmenée faire un voyage
d'agrément à Nice. De là, elle avait écrit
à un cousin, son futur mari, un .libre-
penseur. Après le mariage, i'union'libre ;
afin, sans doute, d'étudier et comparer
les avantages et les inconvénients des
deux situations.

Quant à Agnès Bévue, elle était rêve- .
nue chez sa mère.

Après un séjour de deux semaines
dans un garni de Nanterre, le trottin
Castor avait filé, laissant la jeune fille
chez le marchand de vin-logeur, comme
gage du prix de la nourriture et du
loyer.

Comprenant son étourderie, Agnès
avait donné l'adresse de sa mère. Le
traiteur était venu la trouver pour lui
proposer la restitution de sa fille, moyen-
nant le paiement de la somme de cent
quatre-vingt-deux francs.

La mère Bévue avait d'abord, et selon
son habitude, poussé les hauts cris,
puis s'était évanouie à la suite d'une
crise nerveuse. Mais comme le traiteur
menaçait de faire arrêter la jeune fille
pour filouterie, elle s'était résignée à
payer, non sans récriminations, et était
partie avec l'aubergiste pour aller cher-
cher sa progéniture.

— Mais si elle s'était' sauvée pendant
votre absence? disait-elle au logeur, che-
min faisant.

— Il n'y a pas de danger I Gomme vo-
tre colombe était ma seule garantie, je
l'ai enfermée dans mon caveau, dont
voici la clé. Soyez tranquille, la porte
est solide et les murs aussi. C'est peut-
être la première fois que votre fille se
trouve en sûreté.

— Quel malheur pour moi, monsieur,'

gémissait encore l'ex-marchande à la toi-
lette'! Ma fille, un ange... elle est pour-
tant née à Nanterre, le pays de la vertu !

— Il est de fait qu'elle ne peut guère
maintenant concourir pour le rosariat.

La mère Bévue rentra en possession
de son ange... déchu, se promettant de
ne plus la placer dans les maisons où il
y aurait des trottins.

J'ai été fixé sur le sort et les aventures
de la veuve Bernier et d'Agnès Bévue ;
mais aucun indice n'avait pu être re-
cueilli sur la femme du marchand de
fromages.

Celui-ci voulait absolument que les
deux jambes déposées àla Morgue fus-
sent celles de sa femme.

En apprenant que je faisais procéder
à des recherches, il vint me voir, et je
dus subir le récit de ses infortunes con-
jugales.

— Ce gueux de Mayeux, ajouta-t-rl, a
demeuré dans la rue Princesse, près de
la maison au puits, qu'il connaissait, et
c'est dans ses toilettes qu'il a caché les
jambes de ma Colette... Oh ! le miséra-
ble gredin, si je le tenais dans un coin I
• — Mais enfin, quelle raison avait-il de

' découper votre femme ?...

— Pour en prendre une autre. C'est
un ogre et Colette n'est pas la première
femme mariée qu'il a détournée de ses
devoirs. Plusieurs ont disparu de chez
lui. Sa chambre est celle de Barbe-
Bleue.

 Le connaissant si terrible,pourquoi
le receviez-vous ?

— Il me racontait des histoires si drô-
les,., j'aime les histoires drôles; elles
me font rire.

— Vous aimez rire aux dépens dès
autres ; on rit maintenant à vos frais."

— Oh ! ça c'est vrai ; mais je voudrais
tout de même voir ces jambes ; je suis
sûr de reconnaître celles de ma Colette,
si quelqu'un les connait,c'est bien moi...
et Mayeux... Mais Mayeux ne parlera
pas.

— Ce ne sera pas un spectacle curieux
et récréatif pour vous. Il faudra du reste
bien réfléchir et prendre garde de vous
tromper. Les médecins n'ont pu se .pro-
noncer d'une façon certaine sur le sexe
'de' la personne; si une fausse reconnais-
sance venait à se produire, elle entraî-
nerait des démarches inutiles et détour-
nerait l'enquête de son véritable but.

Les bas de votre femme avaient-ils une
marque particulière ?

— Oui, la lettre B.
— Etait-elle placée comme celle-ci :

. + B. +

entre deux croix ?

— Non, un B seulement, avec un point
en coton rouge.

, — Votre femme portait-elle quelque-
fois des chaussettes?

— Des chaussettes d'homme? vous
voulez rire aussi à mes dépens.-,.

— Ce n'est pas mon habitude..

— Montrez-moi les jambes, et je vous
assure que je les reconnaîtra.

 - Eh bien ! trouvez-vous à la Morgue
demain, vendredi, à une heure, nous y
verrons le docteur Tardieu, et nous se-
rons fixés sur l'origine de ces deux
jambes.

(A suivre.)
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quand elles ont tort, il faudrait en tenir
compte et agir en conséquence. Sur 838 ou-
vriers congédiés, 150 seulement ont été re-
pris ; c'est une constatation qui a son inté-
rêt.

En ce qui concerne les accidents, il con-
vient de remarquer que les chiffres des tués
et des blessés publiés par le Bulletin du
ministère des travaux publics ne concordent
pas avec ceux que le ministre lui-même a
donnés dans la dernière discussion.

Loin d'appliquer les instructions ministé-
. rielles on a aggravé le travail des mécani-
ciens et des chauffeurs ; il en est qui font un
travail continu de quinze à seize heures,
c'est un surmenage. Sur la ligne do Saint-
Denis, il circule des trains-tramways eu il
n'y a qu'un seul mécanicien, sans chauffeur.
Il y a, il est vrai, un contrôleur et un serre-
frein, mais ce n'est pas là une garantie.

Si on augmente ce personnel, dit-on, la
garantie d'intérêt s'augmentera d'autant. Ce
serait peut-être le moment d'examiner, les
traitements énormes faits à certains ingé-
nieurs et la paie dérisoire des aiguilleurs et
des gardes-barrière.

Le ministre a en mains des règlements
qui lui donnent le droit de se montrer plus
sévère qu'il ne l'a été. 11 a bien su prendre
un ton d'autorité clans sa circulaire du h fé-
vrier 1891, concernant les tarifs de pénétra-
tion, que ne tient-il un langage aussi, terme
aux compagnies pour exiger une plus grande
surveillance et une meilleure organisation
du personnel et du matériel.

La Chambre ne peut pas se contenter
d'une déclaration platonique du ministre et
elle doit l'inviter à prendre des mesures
énergiques contre le relâchement des com-
pagnies, qu'il reconnaît lui-même. (Applau-
dissements).

M.le ministre des travaux publics cons-
tate que l'orateur, à lui-même reconnu, que
le ministre savait faire des injonctions aux
compagnies de chemins de fer, mais avant
de faire une injonction, il- faut être assuré
que la mesure dont on prescrit l'adoption
sera, utile. . . , ,,,

A la suite des excitations qui ont résulté
de la grève.il v a eu un relâchement dans la
discipline, qui' a peut être contribué à aug-
menter le nombre des accidents.

Ouant aux ouvriers congédiés/au moment
delà grève et non repris, ce sont des ou-
vriers qui travaillai ont dans les ateliers
comme peintres ou selliers.Leur absence n'a
pu avoir aucun effet sur les. accidents (Très
bien !)j • i

M. Laur dit que . le ministre aie droit ^
d'imposer aux compagnies une traverse mô-

' tallique, substituée à la traverse do bois, un
rail plus. pesant et bien d'autres modifica-
tions qufreadront les accidents plus rares.

Le ministre des travaux publics répond
oue les expériences faites jusqu'à ce jour ne
permettent pas de substituer tout d'un coup
les travaux métalliques aux travaux dehors.
Certains établissements métallurgiques se-
raient heureux do ecttedécision (Très bien !
Très hi.«n ! à gauche), mais' le budget d'E-
tat en souffrirait beaucoup.

DISCOURS DE i. CAMILLE DREYFOS

M. Camille Dreyfus dit que l'opinion pu-
blique se préoccupe de l'état d'esprit qui
s'est manifesté dans le personnel des-, che-
mins de fer. Il faut que 'le ministre rappelle
aux compagnies que leurs employés sont des
plus intéressants, que plusieurs d'entr'oux
ne gagnent que 3 francs par .jour et qu'ils
sont dignes de pitié et de miséricorde. -

Ordre du jour Duma'y

M. Dumay dépose un ordre du jour invi-
tant.le' gouvernement à obtenir la réintégra-
tion des employés' révoqués et à déposer un
projet portant dos pénalités sévères contre
les administrations do chemins de 1er qui,
par leur incurie auront amené des ace -WtS.

DISCOURS DE i- -JO0HDE

M- Jourdo fait remarquer que c'est V
contribuable français qui paye les indemi...
tés allouées aux victime des accidents. L'o-
rateur domaBde que ces indemnités soient
désormais à lit charge des administrateurs
et des actionnaires.

LE VOTE

Plusieurs membres démaillent l'ordre
du jour pur et simple qui, mis aux

' voix, est adopté par 267 voix contre 205,

sur 472 votants.

Les Retraites sur le Midi

M. Calvinhac adresse une question au
ministre des travaux publics. Il se plaint
que la compagnie du Midi déduise pour
la retraite de ses agents les quinze jours de
congé auxquels les employés ont droit

- chaque année. La compagnie, pour faire des
économies, vient de diminuer le salaire qui
était accordé aux employés en cas de mala-

• die. L'orateur demande au ministre quelles
mesures il compte prendre.

M. le ministre des travaux publics ré-
pond que le règlement auquel a fait allusion
l'orateur n'est pas encore homologué; avant
do l'approuver, il l'examinera et tiendra
compte des observations de M. Galvinhac.
(Très bien!)

"De Bordeaux à Lyon

M. Chiche se plaint de l'insuffisance du
nombre ot de la rapidité des trains entre
Bordeaux et Lyon. Le conseil général de la
Gironde et la chambre do commerce de Bor-
deaux ont émis des vœux innombrables
pour améliorer cet état de choses ; jamais
satisfaction n'a été donnée à ces vœux.

M. le- ministre des travaux publics ré-
pond qu'il a adressé une circulaire aux. com-
pagnies intéressées pour les inviter à amé-
liorer le service.

Les Récépissés

M. Goussot demandé au ministre des
I m vaux publics quelles mesure» il a prises
pour faire 'appliquer par les compagnie;! la
loi stir' les rêc&jMssto et pour les obliger à
rembourser aux particuliers les sommes
perçues en trop,

Le récépisssé ne contient pas d'habitude
tontes les énumérations exigées par la. loi. Il
n'indique pas, par exemple, le délai dans ,
lequel la marchandise doit être livrée.

M. le ministre des travaux publics ré-
pond que dans un bref délai l'orateur aura
satisfaction sur ce point.

M. Goussot appelle l'attention du gouver-
nement sur le remboursement dea sommes
payées en trop. Les compagnies refusent
n'examiner les réclamation:.; do cette nature ;
tant qu'onne leur présente pas le récépissé
donné au destinataire : or, la plupart du
temps l'expéditeur ne peut plus voir ce do- - <
t-urnent. Une pareille exigence est nuisible
au commerce qui se trouve dans 1,'impossi- f
hiiilé de réclamer les sommes qui lui sont i
dues. Le remède consisterait ù contraindre c
les compagnies à exécuter la loi de 1863, 1
c'est-à-dire à remettre à:-l'expéditeur et au c
destinataire des récépissé identiques. Quand
lgs compagnie?, so trompent à leur dé tri- <
ment, elles réclament, mais jamais elles ne 1
font droit aux réclamations des eliènts.
L'orateur demande ce. que lo ministre a fait s
pour donner satisfaction à des vœux sou-
vent exprimés par la Chambre. _ ;

M. le ministre des travaux publies ré- 1
pond que. son département ne peut ce tracs- r.
former en agence de détaxes. Quand la cour
de Bordeaux et la cour de cassation se sont 1
prononcées, il- n'y a plus rien à faire. E

M. Goussot estime- que grâce à la viola-
tion de la loi, les compagnies.de chemins de j

r fer font au public des procès ruineux. Il
i- faut que cette situation cesse,
i- M. Leydet dit que les grandes compa-
j- gnies gardent les millions qu'elles ont perçus

en trop, réclament les erreurs commises à
i- leur préjudice et ne rendent jamais les som-
s mes perçues en trop.

t LES CONVENTIONS

a
 La Chambre passe à la discussion du

,. budget des conventions.

M. de Montaut appelle l'attention du mi-
a nistro -des travaux publics sur la ligne de
:> Provins à Esternay dont il demande l'a-
ir chèvement.

1 Le général de Miribel lui a -déclaré que
cette ligno rendrait de grands services au
département do la guerre, car elle facilite-
rait la mobilisation.

9 L'article 74 de la loi de finances est
s mis aux voix.

L'amendement Boudenoot, tendant à
t réduire de 125 à 120 millions la somme

â dépenser pour l'exécution des lignes
? ferrées, en 1892, n'est pas adopté.

; M. de Kergolay développe un amende"
ment tendant à comprendre dans lé program-
me de 1892, la ligno du Puy à Langogne.

i L'orateur no sollicite pas un vole do la
s Chambre. Il prie le ministre do vouloir bien
i tenir compte de ses. observations.

L'article 74 de la loi de finances est
t adopté.
i Les articles 75 à 78 sont adoptés.

La chambre passe à la discussion du
budget des chemins de fer de l'Etat.

Divers chapitres sont adoptés.
La suite de la discussion est renvoyée

î i à la'prochaine séance.

t M. le Président dit que plusieurs mem-
s bres ont demandé que la prochaine séance
L ait lieu jeudi.

Cette proposition, mise aux voix, est
[ repoussée par 425 voix contre 44 sur 469

votants.
La prochaine séance aura lieu sa-

; . medi.

; Séparation des Églises et de l'Etait
M. Dreyfus, en son nom et au nom do

plusieurs do ses collègues, dépose une pro-
. position relative à la séparation des Eglises
 et de l'Etat.

Il demande l'urgence.
M. le ministre des travaux publics dit

que le gouvernement repousse l'urgence.

DISCOURS DE » PELLETAI!
M. Camille Pellet'an demande que le

vote sur l'urgence soit remis à. une séance
ultérieure. Les événements qui viennent de
se passer donnent une actualité toute spé-
ciale à cette proposition. Il faut qu'un débat
sérieux s'établisse.

M. Camille Dreyfus dit que pour engager
le débat au fond, il faut commencer par
simplifier la procédure parlementaire et par
prononcer l'urgence.

DISCOURS DE M. GUNÉO Q'GRNÂKO

M. Cunéo-d'Ornano s'étonne qu'on de-
mande la séparation des églises et de l'Etat
au lendemain du jour où la Chambre a voté
le budget des cultes sans aucune protesta-
tion. 11 y aurait un bon moyen d'obtenir
que M. Dreyfus renonce à sa proposition :
ce serait de. l'asseoir au hgne des ministres.
(Rires.)

DISCOURS DE i. DÉRQULÈOE

M. Béroulède appuie le vote immédiat
de l'urgence. Il s'étonne que ce soit un is-
raélite'qui demande la séparation des égli
ses et de l'Etat.

M. le président dit qu'au Parlement on
ne professe aucune religion.

M. Béroulède répond que lui est de la
•République catholique et qu'il votera contre
la proposition.

M. Camille Dreyfus dit qu'il est libre
penseur et que, comme homme politique,
il défend la libre pensée. (Très bien ! Très
bien ! à gauche.)

M. Pelletan dit que le sens du vote que
la Chambre vient d'émettre est difficile à
dégager. Dans cette situation, on ne peut
vouloir étouffer une discussion de cotte na-
ture. Le gouvernement, en ce moment, n'est
représenté que par le ministre des travaux
publics, qui jadis a soutenu la thèse de la
séparation des Eglises et de l'Elat.Paur tous
ces motifs, l'ajournement s'impose.

M. Yves Guyot dit que, lorsqu'il a de-
mandé la séparation des Eglises et de l'Etat,
il a déposé un projet étudié; ce n'est pas à. la
fin de la séance qu'on soulève de pareilles
questions.

L'orateur insiste pour que la Cnambre se
prononce ce soir même sur l'urgence.

M, Cavaignac soutient qu'il n'y a aucun
intérêt à agiter l'opinion sur des questions
insolubles. Aussi, ses amis et lui voteront-
ils contre l'urgence. (Très bien ! à gauche.)

M. Basly demande que la Chambre siège
demain pour discuter la question.

M. de Douville-Mailloi'eu dit qu'il y a
des catholiques sincères qui demandent la
séparation des Eglises et de l'Etat.

M. Terrier, un des signataires de la pro-
position Dreyfus, insiste pour l'ajournement
de l'urgence à la prochaine séance.

Voix diverses. — Nous demandons l'a-
journement après le budget.

Vote de la Discussion

Par 3S7 voix conlre 185 sur 522 vo-
tants la Chambre décide que la discus-
sion sur l'urgence ne sera pas ajournée
après le budget. En conséquence, la dis-
cussion doit avoir lieu immédiatement.

M. Camille Dreyfus demande que le dé-
bat soit.ajourné à samedi afin de, donner
satisfaction' aux ohse'rvâtion-n présentées par
M. Pollofan.

M. le ministre des Travaux publies dit
que le Gouvernement, comme le Parlement,
désire avant tout poursuivre la discussion
du budget et no pas se laisser déranger par
des discussions parasites.

Le renvoi à samedi de la discussion
sur l'urgence est repoussé par 350 voix
contre 148 sur 498.

La proposition Basly tendant à ren-
voyer à demain la discussion sur l'ur-
gence est repoussée par 339 voix con-
tre 159, sur 498 votants.

La discussion immédiate sur l'urgence
est ordonnée.

M. Dreyfus dit que la proposition de la
séparation des églises et de l'Etat a été for-
mulée devant foutes les assemblées républi-
caines. Lo Concordat à été, en effet, un ma-
lentendu. M. Miehon l'a péremptoirement
démontré.

M. le président fait remarquer à l'orateur
qu'il n'a la parole que pour discuter la ques-
tion d'urgence. •

Divers membres demandent une suspen-
sion de séance,.

M. Dreyfus dit que. c'est la Chambre qui
a voulu que la discussion immédiate eût
lieu. Elle ne peu! se plaindre de trouver la
séance un peu longue.

M. is président rappelle que c'est M.
Dreyfus lui-même qui a demandé la discus-
sion immédiate.

M. Drey&s invite tous ses collègues rér
publicains à se souvenir de leurs promesses 

Il électorales, de leurs programmes politiques.
Les électeurs radicaux sauront gré à ceux

i- qui se conformeront à leurs votes et à leurs
is engagements.

^ Le renvoi de la discussion à demain
est mis aux voix et n'est pas adopté.

La discussion générale est close.

M. Dreyfus déclare retirer sa proposition.
u (Mouvements divers).

La séance est levée à 7 heures 30.
i- Séance samedi.
e ' ip TW, ! '
l" APKÈS LA SÉANCE

e Paris, 29 octobre,

u Comme chaque année, un certain nom-
:_ bre de députés ont profité, aujourd'hui,

de la discussion du budget des travaux
t publics pour réclamer l'exécution des li-

gnes intéressant la région qu'ils repré-
à sentent. On a également mis à profit cette
e discussion pour questionner ou interpel-
s 1er le ministre des travaux publics, soit

sur la situation des employés des che-
mins de fer,soit sur lesréçents accidents.
Le ministre a fait preuve de la meilleure
volonté du monde,

i Au moment où les députés se dispo-
i saient à quitter la salle des séances, M.

Camille .Dreyfus a déposé une proposi-
£ tion, tendant à la séparation des églises

et de l'Etat, pour laquelle il a demandé
l'urgence.

t . M. Yves Guyot, le seul ministre pré-
sent, tout en combattant l'urg6iice,a prié
la Chambre de statuer immédiatement,

} , pour ne pas interrompre la discussion
du budget.

Un débat,, de plus d'une heure, s'est
" alors engagé pour savoir si on discute-
5 rait ou non sur l'urgence, MM. Dey fus et

Pelletait demandant le renvoi à demain,
t M. Yves Guyot s'opposant à ce. renvoi.
I Finalement, après cinq ou six votes

successifs, la Chambre a décidé de sta-
tuer sans délai sur l'urgence. M. Camille
Dreyfus est alors monté à la tribune
pour développer les faisons qui lui -ont.

i fait présenter sa proposition, et il s'ap-
prêtait à parler très longuement, mais la

' Chambre, impatientée et soutenue par
, M. Eloquet, a de suite prononcé la clô-

ture de la discussion.
M. Dreyfus a voulu alors terminer

; l'incident aussi brusquement qu'il l'avait
fait naître et l'a retiré.

Ajoutons que l'attitude de M. Dreyfus
était blâmée par tout le monde, même
par ses amis qui-trouvaient son initiative
intempestive.
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Paris, 29 octobre.

LA SÉANCE

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Le Ployer.

lie Sénat adopte à l'unanimité par 24i
votants le crédit de 1,200,000 fr. pour les
victimes des orages et des inondations.

Les Viandes salées

L'ordre du jour appelle la discussion
du projet de loi tendant à abaisser les
droits d'entrée sur les viandes de porcs
salées.

MM. Jules Roche et Jules Ferry deman-
dent l'urgence, qui est déclarée, malgré l'op-
position de M. de Lareinty.

M. Fresneau combat le projet de loi. Il
s'appuie sur les décisions, en 1881, du co-
mité d'hygiène dans l'introduction des sa-
laisons d'Amérique!

L'orateur s'appuie, d'autre part, sur la pé-
tition des charcutiers de Marseille, qui, bien
qu'appartenant à une région libre échan-
giste, protestent contre la lovée de la prohi-
bition, dont l'effet, dit-il, serait d'inonder le
pays de viandes à. bon marché et de ruiner .
l'industrie nationale.

M. Corail déclare que la cuisson prolon-
gée dans l'eau bouillante défruit tout dan-
ger de Uyehinose.

L'orateur estime, d'après tous les corps
savants, que les viandes salées d'Amérique
no peuvent être plus dangereuses que les
viandes de porcs allemands qui entrent en
franchise en France.

Il n'y a aucun danger en France, par suite
des habitudes culinaires de nos concitoyens
qui font cuire les viandes de porcs avant de
les manger.

M. de Salles demande le maintien du dé-
cret de prohibition. D'après lui, la cuisson
et la salure ne suffisent pas pour préserver
de la trychinose.

M. Jules Boche déclare que le gouver-
nement demande un vote purement doua-
nier et qu'il accepte la responsabilité du
vote de ce projet devant le pays. Le minisire '
démontre qu'en Angleterre et en Belgique
les viandes américaines entrent en fran-
chise et en grand nombre sans occasionner
aucune maladie. Tous les corps savants
consultés ont conclu que l'importation des
viandes salées d'Amérique ne présentait pas
de dangers pour la santé publique. Le mi-
nistre ajoute que ce n'est pas contre les
viandes américaines qu'il faut se prémunir, '
mais contre les viandes allemandes qui
sont trychinées et qui entrent librement en
France.

Nous n'avons aucune raison de continuer
une prohibition qui n'existe pas dans les
autres pays. Nos relations commerciales i
avec les Etats-Unis on souffriraient.

DISCOURS DE M. DE LAREINTY
M. de Lareinty combat vivement le pro- ;

jet de loi. 
Il s'étonne que les ministres précédents 1

aient trouvé un péril dans l'introduction '
des viandes salées, alors qu'aucun fait, de- 1
puis 1881, ne soit venu démontrer que ce 1
péril n'existait plus. Il n'y a donc pas de
raisons suffisantes pour lever l'interdiction.

L'orateur trouve étrange que le gouver- 1
ne-mcnl no demande que 20 fr., alors que le ]
droit exigé par l'Amérique sur les viandes
étrangères est de G7 fr.

Après quelques mois de M. Franck- !
Chauveau. rapporteur, le Sénat décide,
par 1.79 voix contre 64 qu'il passera â la
discussion des articles.

La suite de la discussion est renvoyée s
à demain. ','

La séance est lovée à (î heures. i
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Nouvelles de Guinée *
 ,„ c

Marseille, 29 octobre.
Le vapeur français Mandingue est arrivé r

dans l'après-midi, provenant de la côte do t
Guinée. Voici les renseignements qu'il rap- r
porto de ces parages. <-]

La rive gauche du Rio-Pongo est Iran- 1
quille mais il y a stagnation dans les af-
faires, d

Sur la rive droite les indigènes sont en r
guerre continuelle. Us pillent les caravanes I 1
qui sont obligées de passer par Dubreka. ! t

es. M. Borde, administrateur colonial, a do-
ux mandé un aviso et une compagnie de tirail-
irs leurs pour châtier les pillards ; mais, en

l'absence de M. Ballay, gouverneur des Ri-
vières du Sud, on n'a pas pu faire droit à sa

111 demande.
La Guinée portugaise est très troublée.

Mahmadou Diola, à la tète, de 400 noirs bien
armés, menace de détruire la factorerie
Blanchard, de Marseille, à laquelle il a
déjà tué un employé.

L'aviso le Huron s'est transporté sur les
lieux, mais les Portugais ont protesté, se
déclarant assez forts pour protéger nos na-
tionaux et, 40 hommes commandés par un
lieutenant ont été désignés pour protéger la
factorerie.

S LES RUSSES El FRANCE
li-
'é- Brest, 29 octobre.

^je Une délégation des élèves du lycée a re-
v-- mis, aujourd'hui, au commandant du na-
iit vire russe;, le Minine, un bronze destiné au
e- grand-duc Alexandre.
S. Ce bronze, intitulé : « Quand on voudra ! »
re représente un officier français, qui tient

d'une main un drapeau, et do l'autre une

0 _ épée. Il a été remis, au commandant, pliié
î dans un drapeau tricolore en soie sur lequel

sont brodés ces mots : Les élèves du lycée
11_ de Brest »
?S Un élève, M. Féret, a prononcé un di"
lé cours, dans lequel il a dit : «Permettez-nous,

Monsieur le commandant, d'offrir à la jou-
é- nesse russe, en la personne de son chef, le
[(> grand-duc Alexandre, co modeste souvenir,
i de notre affection et de notre gratitude. Il
t? vous rappellera que nos pensées et nos espé-

rances sont les vôtres,, que nous poursui-
vons le même idéal, que, comme vous, nous

3t voulons être forts pour. servir la justice. Il
3- dira à nos condisciples de Saint-Pétersbourg
jt et de Moscou que, par-delà les obstacles qui
i nous séparent, par-delà les peuples qui ont
i_ oublié leurs devoirs, nos vœux les meilleurs
' et les plus ardents vont à la grande Russie,

à son peuple héroïque et doux, à. -son au-
. gusto et généreux empereur. Il dira à ces

-e amis lointains qu'on peut compter sur nous,
|<3 qu'aucune fibre ne s'est relâchée, en nos
it. cœurs et que, pour défendre notre liberté et
)- notre honneur, comme pour défendre la
a liberté et l'honneur do ceux qui, nous ai-

r ment, nous donnerons, jusqu'au dernier of-
[_ fort, de notre pensée et la dernière goutte de

notre sang.
« Vive le czar ! vive la Russie ! vive la

'r marine russe ! »
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Russes et Allemands

Saint-Pétersbourg, 29 octobre.

Des rixes sanglantes ont eu lieu avant-
hier, à Dorpat (Livonie), entre Allemands
et Russes.

Les étudiants russes de l'Université de
Dorpat donnaient un bal. Vers la tin du
bal, des étudiants allemands de la corpora-

s tion de Guronia, qui étaient ivres, se mirent
à insulter des dames russes. Une bagarre

i s'en suivit, -qui se termina par l'expulsion
s des étudiants allemands. Gcux-ci revinrent
i. peu après, armés. La bataille s'engagea de

nouveau ; les Allemands chantaient le Wnc.hl
am lihein, tandis que les Russes enton-
naient l'hymne russe et la Marseillaise.

Bientôt des coups de revolvers furent
s échangés, puis les Allemands se retirèrent,
s poursuivis par los Russes, qui allèrent dé-

valiser le siège de la corporation de Guronia
que finalement ils incendièrent.l

~_ Les désordres se sont renouvelés hier.
- Plusieurs des domiciles des étudiants alle-

i mands ont été pillés.
La troupe a été. mandée téiôgraphique-

ment.
Le nombre des morts et des blessés est

encore inconnu.

r L'Evacuation de l'Egypte

Londres, 29 octobre.

s Le Moming^ Post, revenant sur le dis-
r . cours de M. Ribot, dit que la partie do ce,

discours concernant l'Egypte 'semble un
écho du discours inopportun et pernicieux
que M. Gladstone a adressé aux électeurs
do Nevvscatie, et qui a été si vivement rè-

3 puclié par ses amis politiques.
3 « Cette question, dit-il, ne peut cependant
5 être résolue que sur l'initiative de i'Angle-
i terre et il est à regretter crue les cabinets

français qui se sont succédé aient persisté
; à vouloir donner un caractère permanent à
s une entreprise qui n'emporte qu'un provi-
> soire strictement conditionnel.

« L'occupation de l'Egypte ne pourrait
jamais cesser en réponse à une menace,

! même si elle était enveloppée par le langage,
de la diplomatie, car ce jour-là, l'Angleterre
perdrait son rang parmi les nations euro-
péennes.

'« L'Angleterre est toujours prête à. dé-
montrer sa bonne volonté envers la Franco;

 mais, dans un cas semblable, sa ligne de
conduite ne saurait être tracée que par elle-
même. »

La Roumanie et la Triple-Alliance

Londres, 29 octobre.

Le M&rning Post dit que la visite du roi
Charles à Berlin se rattache à la position
qu'occuperait la Roumanie, vis-à-vis de Ja,
Triple-Alliance, dans l'éventualité d'une
guerre.

Il estime qu'il n'est pas douteux que
l'adhésion de ce royaume ne puisse qu'être
favorable à l'alliance centrale, surtout à
l'Autriche-Hongrie, et que cette politique
soit acceptable pour la majorité des Rou-
mains.

Cependant le roi Charles ne pont mani-
fester son amitié envers' la Triplo-Aflianeo
sans être certain qu'il ne sera pas un jour
seul à se défendre contre une attaque de la
Russie, et, d'un autre côté, cette assurance
ne peut lui être donnée, pour le moment, ni
par Vienne ni par Berlin, sans porter om-
brage à Saint-Pétersbourg*.

Ce point de vue semble prévaloir a Ber-
lin, et bien qu'aucun traité n'ait été ratifié,
la visite du roi Charles indique assez clai-
rement la véritable position des affaires.

LE RO! DE ROUMANIE

Potsdam, 29 octobre.

Le roi Charles vient d'être reçu à Potsdam
avec des honneurs extraordinaires, toute la
pompe et l'apparat dos grands jours. Guil-
laume a tenu a montrer au roi Charles qu'il
le considérait comme un membre de la fa-
mille de Prusse.

C'est exact, nous ne devons jamais l'ou-
blier.; si Roumain que soit devenu le roi
Charles, pas besoin de gratter fort pour re-
trouver le Prussien.

Ce qui nous rassure cependant, c'est q«e
nous, depuis la chute et la mort de JeanBra-
tiano, nous ne croyons pas qu'il y ait un mi-
nistre roumain qui consentit à KO faire le
défenseur acharné des seuls intérêts de l'Al-
lemagne en Roumanie.

Un député italien, M. Barzilai,- qui vient
de faire un long voyage en Orient, a envoyé
une série de lettres au journal romain, la
Tribuna, où la même opinion se trouve très -

1 heureusement soutenue.

« En Roumanie, dit M. Barzilaï, à l'heure
présente, de sympathies réelles, accentuées,
enracinées dans la conscience populaire, il
n'y en a que pour la France.

« Tout ce qui est jeune, vie moderne, de
l'aspect des boulevards à l'intonation boa-
levardière des journaux, tout est français.

« La seule langue parlée dans la société, à
l'exclusion de tout autre, y compris la lan-
gue roumaine, est le français.

« Tout ce qui, à Bucharest, est quoiqu'un,
ou compte pour quelque chose, a fait ses
études et achevé son éducation en France.

« On pourrait conduire indifféremment une
armée roumaine contre l'Autriche ou contre
la Russie, on ne trouverait pas trois (hom-
mes et un caporal disposésà marcher contre
la France. »

Et enfin, M. Barzilaï conclut qu'avec la
chute et la mort récente de Jean Bratiano,
le seul homme capable de seconder efficace-
ment lo roi Charles clans ses vues alleman-
des a disparu.

Co n'est pas' en effet le général Florence
qui entrerait dans cette voie; quant à
Hourdzrt l'ancien ministre co'-rospondant de
là" Gazelle de Cologne, il est bien tombé
d'ans l'Opinion roumaine.

Dans ces conditions on peut no point trop
s'inquiéter dos conséquences- politiques de
l'entrevue de Poisdam. Le- roi Charles en
reviendra Prussien comme devant, mais son
peuple restera Roumain, et c'est en somme
ce qui nous intéresse. -
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Les projets du gouvernement. — Mesures <Je
salubrité, — La législation à'.i'étranger. — La
proposition B.ozériari. — Opinion de M.' L4-
vei Hé.

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs
des nombreuses plaintes que soulève -dans
le public l'envahissement, dans toutes los
grandes villes, des trottoirs par les lilics
publiques et leurs « protecteurs ». Ces,
plaintes sont enfin, -.arrivées jusqu'aux . mi-
nistres, et le gouvernement, songerait à mo-

odifîcr la législation existante, afin ol'attein-
. d'rè surtout les souteneurs'! qui so mtilli-
[tlionf vraiment de façon'' inquiétante.

Les logeurs ou maîtres ' d'hôtels garnis
qui facilitent l'industrie de ces demoiselles
seraient aussi l'objet d'une sollicitude toute
particulière de la part dos tribunaux.

Jamais les filles publiques n'ont été aussi
maîtresses des 'rues qu'aujoard'hur. On so
plaignait tout récemment des provocations,
à la débauche dont étaient i'objat, à la .sortie
des classes, les élèye's d'un grand tyuée de
Paris. Le fait n'est pas isolé.

Los prostituées officielles ou ;clanàesi'mes
n'ont jamais affecté autant do cynisme dans 
leurs allures. Cette audace, ou la puisent-",
elles? Lo plus souvent dans lo « bel ami » 
qui les soutient... du poing et qui sait re-
tourner avec une égale'dextérité les poches ..
du « client » et...' le chandelier. . '

On s'explique que, dans le projet qu'il pré--'
pare, le gouvernement ait cherché à at-
teindre ces individus qui, pour vivre de la
prostitution, ne craignent pas dans bien des ,
cas d'y jeter des malheureuses q'u'un hasard
a conduites vers eux.

Lo parquet est, on effet, désarmé contre
ces êtres innombrables. La police dos meeurs
tâche de les prendre dans un de ces coups
do filet qu'elle donne de temps en temps; ils
passent à travers les mailles du filet.

À, peine en retient-on une quinzaine sur
trois cents. Encore n'ost-il pas sûr qu'on no
donne pas, pour arriver à ce résultat, Une
entorse à la loi. Los tribunaux sont désar-
més. Ils ne peuvent appliquer aux soute-
neurs que les peines relatives au vagabon-
dage. Or, les caractères matériels de ce va-
gabondage se rencontrent rarement dans '
leur cas.

Impossible de les trouver sans profession.
Il y en a tant de si faciles à. exercer ! Ils '
sont marchands de cartes, colporteurs, ca-
melots ; beaucoup étaient bookmakers ou
s'occupaient do courses.

ï/«ss ILêgissïttrtions êtv&m^ès'aH

Dans certains-pays cependant, il leur est
difficile de donner le change aux magis-
trats.

A Berne, par exemple, un., arrêté ..du
18. j niilel 1885, qui punit le raecoïage parles
femmes sur la voie publique, édicté; les
mêmes peines contre « les personnes qui fa-
vorisent ces agissements, soit en faisant le
guet, soit de toute autre manière ».

Lo régime en vigueur à Vienne est encore
plus dur aux souteneurs. En vertu de là
nouvelle « Vagabunden Ges'ëtz », les -gens [
sans aveu des deux sexes peuvent être déte-
nus, à l'issue de leur condamnation, .dans
une maison de correction et de travail forcé
jusqu'à ce qu'une commission ad hoc dé-
cide qu'ils peuvent être rendus à la liberté
sans péril pour la société.

Comme le « souteneur est rangé par cette
nouvelle loi dans la catégorie dos gens sans
aveu, il n'évolue plus qu'avec une extrême
prudence.

L'Amendement ISoatëwfian

La loi franjaise a .failli contenir des dis-
positions dont la mise en vigueur, nous eût
tôbarrassôs depuis longtemps de ces person-
lagos aquatiques.

On discutait la loi sur les récidivistes an
îénut. Le second paragraphe de l'article 1
;u.r les peines entraînant la rclôgation vo-
lait d'être Voté; il était ainsi conçu :

. « Sept condamna lions dont doux au' moins
n'évites par les deux paragraphes précé-
lonts, et les autres sOit pour'vagabondage,
soit pour infraction à l'interdiction do résii
lonco, etc.. »

M. lîozérian déposa l'article additionnel
suivant :

« Son! assimilés aux vagabonds 011 gens
sans aveu et passibles des peines edictéss
lar l'article 277 du Code pénal et par la
srêsente loi, los individus connus sous la
lénomination de souteneurs, qui vivent de;
a prostitution d'autrui. »

L'honorable sénateur ne reculait pas de-
vant les mots. Il plaida avec esprit sa cause
[ui était celle de l'hygiène publique, mais
1 se heurta à la pudeur do quelques-uns de
os collègues. -

« On ne peut pas mettre 1% mot soulcnoiu"
lâïis une loi. Il n'est pas français », inlor-
om.pit-.ori. Ce à quoi M. Bozérian répliqua. :
il le deviendra ; il. l'est du reste, sinon

lans le langage juridique, du moins dans le
angage usuel. '»
Et il ajoutait :

« Vous reprochez à ma. rédaction d'être
udacieuso dans son texte. L'audace du lan-
;age! J'en ai déjà dit un mot. Vous avezj ;
irononcé bien souvent ce mot-là . Il a pu,
'.011 s dégoûter en le prononçant, il ne. Arous''
jamais brûlé la bouche. Vous le lisez par-

out. Il est écrit partout. Pourquoi "dohcj
l'fiurier-vous pas le courage, s'il enfant, l'an-
ace, s'il était'nécessaire, de l'inscrire dans
n article do loi ? »
Les sénateurs  professent-ils le culte do

faugclas?La lecture do quelques-uns do
surs discours n'en- laisse rien présumer,
ît cependant... parce que souteneur était
n néologisme non encore admis  par le :
ictionnaire de l'Académie, M. Bozérian fut
'attu. Voilà comment, pour un mot, Mon-
teur. Alphonse continue à faire ses petites
ffaires. .... .... I

Pas pour longtemps, il est vrai, puisq
. M. lalltores déposera son projet de loi vers
la fin do la semaine.

Opinion de M. Lié veillé

Nous avons tenu à demander au savant
professeur de la Faculté de droit ce m,'n
pensait de la loi en préparation [ U

— Il est difficile, nous a-t-il répondu
d apprécier, ou do discuter une loi dont 1»
texte n'est pas connu. le

Le but que paraît poursuivre le gouverna
ment est double : prévenir la prosfittï in
clandestine par des dispositions législative
rigoureuses contre les logeurs qui la. [Z
risent, et se débarrasser de la tourbe '1
proxénètes. ' ts

Les logeurs ne sont passibles q ue (w
peines de simple police. Le délit qu'ils cem
mettent est devenu une simple contraven
tion dont le coût est do quelques francs à>
monde seulement.  a"

Qu'on correclionnalise le fait, c'est-à-dire
qu'on oggravo ..la peine, et ceux qui s'e!
rendront coupables iront devant la polie»
corrociLomioile, où ils no s'en tireront pns
à. si bon compte qu'au tribunal de ainrûla
police. *

Pour les souteneurs, la. solution est moins
facile. H y a une formule à trouver, et c'est
difficile... Ces gaillards-là ont toujours deux
cordes à. jour arc. Los arrête-t-on, ils se ré-
clament d'une profession..

Quant à la légitimité do la répression à
leur égard, elle n'est pas douteuse. Il existe
des établissements insalubres de diverses
catégories ; il en est même que la préfecture
de police n autorise pas.

Lo proxénétisme est" une industrie insa
lubro et illicite.
.^Pourquoi ne poursuivrait-o.n pas ces mes-

sieurs comme exerçant une profession sut
generis ?

Libre Chronique
L'ÉPARGNE ACCUMULÉE

1.0 Conseil d'Ktat vient de vider en der-
nier ressort un. curieux procès qui avait
passé devant toutes les juridictions.

Un Français, contemporain de Louis XIV,
nommé Jean Thiéry, originaire de Château-
Thierry, s'était établi à Venise. Il y mourut
très riche. La moitié de sa fortune, près de
dix millions, était placée à 3.0/0 à la Ban-
que nationale de Venise.

Soit que les tribunaux.de cetls République
fussent encore plus lents que, tous les tribu-
naux, du monde présent à rendre la justice,
soit. que les héritiers de Jean Thiéry s'y fus-
sent mal pris poui' faire valoir leurs droits,
leur argent demeura à la Banque de Venise

jusqu'à la prise de cette ville par-Bonaparte
en 1796. ,  ...

Le capital primitif, augmenté des intérêts
accumulés et capitalisés depuis 167'6, date, de
la mort.de Jean Thiéry, représentait une
somme immense.

Bonaparte ayant unis la main sur les fonds
de cette banque, qui était une banque d'Etat,
et eu ayant disposé pour les besoins de son
armée suivant les lois de lagUerre, les héri-
tiers de Jean Thiéry ont prétendu que sa
succession faisait partie des sommes confis-
quées par Bonaparte et que,-par conséquent,
la Franco leur devait compte du principal et
des intérêts. ; -

Mais en première instance, en appel et en
cassation, on leur a toujours répondu qu'il
n'était pas d'abord établi que la banque de
Venise fût restée débitrice de tous ces mil-
lions au moment de l'occupation de Venise
par l'armée. française en 1797 et que, quand
même, il était encore moins établi qu'il se
trouvât alors dans les caisses de cet établis-
sement des fonds affectés au remboursement
de cette créance.

Enfin, le conseil d'Etat, devant lequel il
s'étaient pourvus, les a déboutés la semaine
dernière, par un arrêt définitif portant crue
lors même que l'armée victorieuse se serait
emparée — en 1797 — des deniers existant
dans les caisses publiques de la République
de Venise, co fait de guerre ne saurait donner
ouverture contre l'Etat français à aucun re-
cours ou action do la part des créanciers
desdites caisses ».

*

Ainsi jugé et bien jugé. Il est évident que
si les héritiers de Jean Thiéry ont été créan-
ciers de la République de Venise depuis 1676
jusqu'en 1797, ils n'ont pas cessé de l'être
depuis 1797 jusqu'à nos jours.

A la vérité, le Dirsctoire avait mandé offi-
ciellement à Bonaparte, maître de Venise,
de profiter do l'occasion pour faire payer aux
Vénitiens les millions de la succession
Thiéry. Mais il n'a été nullement prouvé que
Bonaparte se soit chargé de la commission.
S'il prit de bonne guerre l'argent dans les
caisses publiques de Venise, il le prit comme
appartenant à la République, et, n'ayant
pas à donner, il ne donna reçu d'aucunes
sommes appartenant aux héritiers Thiéry
ou à d'autres.

Si donc ils ont des revendications à exer-
cer qui no soient pas prescrites, -— elles
l'étaient peut-être en 1797, — ils feront bien
d'aclionner la. ville de Venise directement.

Il en vaudrait la peine. Ce n'est pas moins
do 640 millionsqu'ilsréclamaientà laFrancc.
En quoi ils étaient modestes. Déjà en 1797,
jpoquo où l'armée française fit payer aax
Vénitiens la. rançon de leur trahison, les dix
.nillions de Jean Thiéry, avec les intérêts à
i 0/0 capitalisés, faisaient le joli magot.de
340 millions.

Ce n'est pas dans une banque de cetemps-
.à, pas même dans la banque nationale de
Venise, qu'on aurait trouvé de. pareils mon-
;eaux d'or.

Et en. admettant que la capitalisation des
nlérôts eût fonctionné jusqu'à la présente
innée,, il serait, dû aux héritiers, de Jean
thiéry tout juste cinq milliards et. demi.
Je quoi faire cinq mille cents millionnaires
t Château-Thierry et dans les environs.. On
m aurait parlé en Champagne. Que de rêves
iorés s'évanouissent devant ce fatal arrêt du
conseil d'Etat!

T011I le inonde- sait quelle es! br puissance
le lu piogic ;. n n ^tumélriqu.^.

On raconte en- Navarre que' le roi Antoine,
}ère d'Henri IV, rencontra à lâchasse un
jcrger qui paissait un troupeau de superbes
nouions. 11 voulut, les lui acheter pour' sa
erme de Jurançon. Le berger tenait à «es
fêtes; le Roi insista, promettant de payer
rrgenient.
-- Mes moulons sont. quarante, dit le ber-

er ; me donnerez-vous un liard. pour le
iremier, deux liards.pour le second, quatre
tards pour. le troisième et ainsi de suite en
oublant jusqu'au dernier?
— C'est trop peu, lui répondit le Roi, de-

lande davantage.
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— Non point, fit le berger, ce sera moitié

moins : demi-liard pour le premier, un

liard pour le second, deux liards pour le

troisième . . .
-— Tu te moques, dit le Roi impatienté,

ou tu es fou.
— C'est ce qu'on verra quand nous régle-

rons. Il me plaît de dédoubler encore ; lés

moutons sont miens, j'en dispose comme je

veux. Il y a quatre liards au sou, quatre

deniers au liard. Ce sera un denier pour le

premier mouton, deux deniers pour le

deuxième, quatre deniers pour le troisième,

et vous ne me paierez que le quarantième

mouton.

— Entendu ! conclut le Roi.
Et il tira ses tablettes, aligna des chiffres

les uns sous les autres, raillant le _ berger

aux huit premiers moutons. Au dixième, il

commença à trouver que cela faisait beau-

coup de deniers; au" quinzième, il fit une

grimace. Au vingtième, il so demanda si son

trésor y suffirait. Le trentième mouton va-

lait plus que son château et son parcdePau.

Il arriva au quarantième et fut ébahi. Tous

les rois de la chrétienté ensemble, le pape et

le Grand-Turc n'auraient pas pu réunir as-

sez d'or pour payer ce quarantième mouton :

4,585 millions.

Le roi anoblit le berger et lui fit don

d'une grande terre en échange de sa pa-

role.

Il ne pouvait moins faire, ni mieux.

** *
Ces calculs théoriques peuvent mieux

qu'amuser l'imagination. Ils prouvent la

merveilleuse élasticité de l'épargne à longue

portée.. •
Il ne faut pas croire qu'il faille plusieurs

générations pour créer, avec les plus modi-

ques prélèvements sur la part faite au su-

perflu dans la vio ordinaire, sinon cle grandes

fortunes, du moins d'honnêtes patrimoines,

indépendance des familles. Notre pays de

France est peuplé de paysans aisés qui ont

commencé avec leurs bras et leur intelli-

gence pour tout outillage. Le premier sou

économisé a fait la .houle de neige avec les

années. D'autres sous ont fait d'autres

boules de neige et le pécule est devenu ca-'

pital.

L'épargne est tout bonnement du travail

réalisé  et mis en réserve, et le capital se

compose de ces réserves accumulées. Le tra-

vailleur y arrive par l'esprit d'ordre et par

la persévérance. En vertu de quelles doc-

trines, viendra-t-on lui contester la légitime

possession et la libre -disposition de celte "

force, œuvre de ses vaillantes mains et de

sa sagesse? Si aucune école n'a encore osé

prétendre que son salaire n'était pas sa pro-

priété, est-ce que la partie du salaire qu'il ne

dépense pas, qu'il garde et fait valoir par la

Caisse d'épargne, ou d'autre manière, ne

sera pas à lui, bien à lui, au même titre que

le reste? Ce qu'il a ainsi mis à part est dé-

sormais un moyen d'action qu'il emploie di-

rectement ou qu'il loue, comme il loue ses

bras s'il n'a. pas un chantier lui appartenant.

Le loyer de l'outil, le loyer del'immeuble,

l'intérêt cle l'argent sont, de la sorte, l'équi-
valent de salaire.

RHONE

Cublize. — Un banquet annuel. — , Di-
manche dernier, la fanfare de Cublize, l'Echo
des Travailleurs, donnait son banquet an-
nuel à. l'hôtel Thoviste.

Bon nombre de hrembres honoraires et
" d'amis y assistaient.

La ga'îtô la plus franche et la plus cordiale
 n'a cessé d'y régner.

Au dessert, M. Auguste Frédiere a pro-
posé de faire participer à la fêto les enfants,
de l'école de garçons de Cublize.

Une quête a été ouverte. Il a été recueilli
20 francs avec lesquels il sera pris trois li-
vrets do caisse d'épargne; ces livrets seront
remis aux élèves les, pins méritants..

L'Echo des Travailleurs, MM. Guidon et
Forêt ont fait entendre ensuite plusieurs
morceaux de leur répertoire.

LOIRE

Roanne. — Nécrologie. -,— M. Bessonnat,
percepteur de Roanne, est décédé, hier soir,
à l'âge de 53 ans.

M. Bessonnat était un fonctionnaire sincè-
rement républicain.

Il sera inhumé à Moulins (Allier), sa ville
natale.

— Arrestation. — La femme Boireaud,
débitante, rue Saint-Jean, a été arrêtée hier
et écrouôe sous l'inculpation de complicité
de vol qualifié.

— Conseil municipal. — Le conseil mu-
nicipal est convoqué en session extraordi-
naire pour samedi prochain Si octobre, à
8 heures du soir.

L'ordre du jour comprend treize affaires,
entre autres, le budget primitif de 1892. .

Saiat-Ohamon.d, — Suicides. — Hier,
nous annoncions ht découverte d'un homme
pendu dans les bois de Langonaud. Aujjur-
d'htii on a établi son identité.

Ce malheureux est un nommé Christophe
Dégât, âgé de 38 ans, habitant le Gros, can-
ton de Saint-Etienne. On ignore les causes
de co suicide. La mort semblo remonter à la
fin du mois d'août.

— On nous annonce, au dernier moment,
un nouveau "suicide : c'est celui de Jean-
Marie Grivoila, conscrit de la classe '1890,
habitant la commune d'Izieux.

Ce jeune homme s'est pendu dans la cave
de M. Thevenon, son oncle, domicilié à Cus-
sieux, commune de Saint-Martin-en-Coail-
leux. Grivolla s'est pendu après avoir reçu
sa feuille de route pour rejoindre le 180o do
ligne, régiment où il devait être incorporé.

Rive-de-Gier. — Accident mortel. — Un
terrible accident est arrivé hier soir sur la
route nationale n° 88, à la descente de Lo- '
l'cii/'.  ' . -

tin domestique de la maison veuve Fer-
rand, entrepreneur de déménagements, ave-
nue de Saxe, 193, à Lyon, revenait de Saint- ,

v i nrie ^vec une voiture chargée d'un ameu-

Tfttoi ,altdée de tTOis chevaux.
hillvv i

 <îa rahipe, l'équipage s'étant cm- 1
», ''.'„. ^docteur voulut le retenir, mais

h »., lfl \L,
n

7 df '! roues du camion vint 1

£môn£rt'!Wf- Le ('i10''' fut -;i *>" P»e le

coté droit et le pro'^ JiTJ
01
^' ^

Immédiatement relevé u f,,»' 4 ,. '<
aii-*i« Rrtr»rmT> r.,-. - ' u iut transporté
InZ niT '' °".r > 0l1 ' cinq m inutes après il

t-UlI!»tJ.lSh(iliCC. *

Son corps a été transporté dans une dos î
salles de la mairie de Lorotte. Là ^ !p

pahlé a provenu par télégramme Kî»e FS.
ranci, qui est arrivée dans" l'après midi et a

Jalon gfans! "^
 SÔ n0r

"
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ISÈRE

«««.-Les différentes corporations de la 1

oitié ganterie se sont réunies, hier soir, dans la

.. un salle des gantiers. -,  .

ir i
e
 Les décisions de la précédente réunion

ont été maintenues. . .
,, Le total de fa souscription atteindra

mtè
' 500 francs.

— La catastrophe de Moirans. — Les fû-

g nérailles de M me Détroyat, une des victimes
5 les de la catastrophe de Moirans, ont eu lieu,.

ie je .hier, à deux heures de l'après-midi, dans le
latre cimetière do Saint-Martin d'Hiôres.
ar le Une foule nombreuse y assistait, car la
' ie pauvre femme était aimée de tout le monde,
,mp pour son bon cœur et sa générosité.
. Elle était la bienfaitrice de tous les mal-
em0 heureux de la Croix-Rouge et do Saint-Mar-

iin-d'Hières.

DROME
ïres

roer Romans. — Musique.. — Voici le pro-
e° il gramme des morceaux qui seront exécutés

gâu- Par *a rausique du 75';, le dimanche 1H no-
,o. vembre, de 9 à 3 heures du soir, promenade
une

 des Cordoliers :
son Allegro militaire. — La poupée de Nu-
va~ remberg (A.dam). — Stéphanie (Gibulska). —
'au. La Traviata, solistes : MM. Chainet Gai lier
dus . et Barthélémy. — Frais Sourire (Sellenick).-

)oet Ciérieux. — Un voleur. — Le nommé
as- Séraphin Arnoud, âgé de 25 ans, originaire

on : de Saint-Donat, s'était introduit dans la de-
meure de M. Raymond, juge à Glorieux,

dOn quartier des Sablés. Il se préparait à déva-
liser l'immeuble, lorsqu'il entendit venir le

I propriétaire qui se mit aussitôt à la pour-
suite du voleur et ne tarda pas à l'atteindre.
Arnaud, se voyant pris, frappa M.Raymond

* d'un coup de marteau à la tête, mais, bien-
tôt terrassé et désarmé par son adversaire
qui le conduisit à l'hospice de Romans- clans

j un état lamentable, il pourrait bien payer
ia de sa vie cette tentative de vol.

gue
SAONE-ET-LOIRE

uis Chalon-sur-Saône. — Le. téléphone. —
)(b~ La direction générale des postes et télégra-
su- plies mettra en service, lo J»f novembre pro-
des chain, le réseau téléphonique urbain de
îes, Chalon-sur-Saône.
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res Garmaux, 29 octobre.

Ca-' Ce soir l'es verriers grévistes accompagnés
de beaucoup de femmes, dont quelques-unes

'ail vêtues de rouge, et d'enfants, ont fait une.
grande manifestation dans la rue en chan-

I
e
 tant : « C'est la grève qu'il nous faut ».

ra " Plusieurs drapeaux noirs étaient arborés.
lar Arrives sur la place Gambelta le cortège
oc- a été éclairé par des feux de Bengale.
nie-. Aucun désordre n'est à signaler.

!
T A R1¥E»DE-G!ER

osé On nous écrit de Rive-de-Gier :

ro" Plus de 400 grévistes assistaient à la rôu-
II e nion d'aujourd'hui. La situation est la

' la même ; la population est anxieuse de savoir
ne le résultat du congrès des patrons.

:ue Après formation du bureau et lecture du
(jL procès-verbal de la précédante séance, deux
$_ bonbonniers, Oboltz et Charles Roy, sont

adjoints à la délégation qui doit se présenter
5

 . samedi chez les patrons'.
'•d. Ensuite il a été donné lecture d'une lettre
a?) émanant de la fédération, dont le siège est
ui- à Garmaux,, envoyant des encouragements,

une somme do 30Ô fr. et annonçant que le ,

as conseil municipal de Paris a voté g>,000,fr.
au profit de la fédération, et, d'une autre
émanant de M. Souhet, faisant connaître
que toutes ses sympathies sont acquises
aux grévistes. -

Il n'est pas découragé par le résultat né-
gatif de la question pçsée au ministre du
commerce et de. l'interpellation faite à la

")i- Chambre, de -concert avec M. Dumas, dé-
ho putô de Montluçon.
m- Un vote de remerciements est adressé aux

députés qui ont voté contre cet ordre du
et jour.

Un orateur croit qu'aucune amélioration
de ne sera faite à l'issue du congrès.

La continuation de la grève a été votée à
'0- l'unanimité.
ds. Demain, après l'en trevuo" cle la délégation

avec MM. Revolet G", grande réunion à
lli 5 heures du soir.

U-  - . —raSSE». — i .

nt

et M. bîûïàh 1)10 lit Mâllf
Crest, 20 octobre.

Un assassinat a été commis à Auti-

- champ, petite commune, située à neuf

d. kilomètres de Crest, et faisant partie du
r ' canton sud. :

sj. La victime est une femme, âgée de 83

ans,la nommée Marie Tuti'er,veuve Vin-

i0 cent, ménagère audit lieu. Le vol semble
êt^e le mobile du crime.

} ( I-,e crime remonte, d'après l'avis du

3r médecin au rapport, au mercredi 21 oc-

té tobre dernier, ce n'est que cinq jours

après, que le fils se doutant que sa mère '

i- était malade a été la voir et l'a trouvée ,

i- inanimée dans son lit. Un bâton couvert
â de sang et une hache ont été trouvés à

son côté. • i

^! Le parquet «le Die s'est rendu sur les <

lieux et aprocéflé à. une enquête. lia en-
!
^ tendu de nombreux témoins, mais aucun

n'a pu fournir de renseignements pré- j

^ __ 1

l #05 ÉCHOS [
A l'occasion de la fête des Morts, les ser- î

vices municipaux vaqueront le lundi 2 no- î

vembre 1891.

1 w s 1
n

La rue des Chevaucheurs : <•

, Plusieurs de nos lecteurs nous prient de a

t signaler à l'administration municipale l'état
- déplorable de la rue des Chevaucheurs.

Le pavage est mauvais ; de plus, sur cer-
tains points, il est très mal entretenu. ]

A l'approche de la mauvaise saison, il se-

rait urgent de faire exécuter quelques travaux 3

d'amélioration dans cette rue, très délaissée d

. par la voirie, si l'on veut éviter les accidents u

5 jui se produisent chaque année, alors que d

t le sol est recouvert de neige et de pinçons
a

: : **» . , « p
1
 Nous recevons de la Société protectrice des

. animaux la protestation suivante :

I « On nous signale d'Ecully un ralentisse- n
; ment sensible dans la marche des tramways f,

desservant cette localité; il aurait pour cause,
i non point l'apathie des cochers, mais la fai- t:

blesse croissante des chevaux, dont on ré- n
duit chaque jour, par un faux étemel calcul d

1 d'économie, les rations de foin et d'avoine.
; « La Société protectrice des animaux pro-

teste publiquement. t
<< Le fait signalé pour la ligne d'Ecully et , q

qui est de la plus grande exactitude, existe IV
• s sur toutes les lignes de banlieue.

• i La Société appelle sur ce point l'attention ' p

a des administrations préfectorale et munici-
pale »

n *
4 *

a Nous recevons dkin groupe d'élèves du

lycée de Lyon la lettre suivante :

De quiète. — Les congés de la Toussaint :
11 est d'usage de donner un congé -aux ly-

» céens, le soir de la rentrée des Facultés. 
(; Or, la rentrée des Facultés étant cette année

le 2 novembre, il nous a paru — c'est au
1 moins notre humble avis — que MM. lès
' membres de l'administration du lycée au-

raient pu, sans paraître prodigues, prolonger
les congés jusqu'au 4 au matin.

Il n'en a pas élé ainsi, et, jusqu'à présent
tout au moins, nous n'avons pas sujet d'es-
pérer qu'il nous sera permis de nous sous-
traire un jour de plus à la copieuse et saine
nourriture du lycée.

Peut-être, ces messieurs, pris d'une pitié
" subite, reviendront-ils sur leur détermina-

tion ; en tout cas, ils peuvent le faire sans
scrupule.

Nous avions pris l'habitude d'écrire aux
autorités universitaires, quand nous étions
quelque peu .frustrés. ; nous l'avons perdue,
parce que les, déceptions l'emportaient sur les

' heureuses réussites; et maintenant nous
! n'aurons plus recours qu'à la presse.

Nous formons les vœux les plus sincères
> peur que ces quelques lignes tombent entre,

les mains de quelque personnage influent ;
? puissc-t-il se souvenir qu'il fut,, lui aussi, po-

tache, et qu'un jour avant que ces cheveux
: ne tombassent, il implora peut-être un jour
1 de congé.

Vous remerciant, Monsieur le directeur, de
; vouloir bien insérer cette lettre, nous vous
1 prions d'agréer, etc.

Un Groupe de Lycéens.  -

Nous joignons nos voeux à ceux des jeunes

potaches et souhaitons que l'Aima mater

veuille bien les examiner d'un oeil favorable. -

' Chronique i^:;>ue
•La Calendrier. — Vendredi, MO octobre,

30,3' jour de l'année.
Luno : dernier quartier, le 2i octobre;

nouvelle, le 1 e1' novembre.
Soleil : lever, G h. 44; coucher, 4 h. 43.

Grand-Théâtre.— L'administration a en-
gagé pour la saison théâtrale M. Degenne,
premier ténor léger.

Go soir, première représentation de Car-
men, avec MM. Degenne, Huguot, Pal-
chieri,M m<!S Doux, Plantin et Michy.

Demain, Lohengrin, do Richard Wagner,
et dimanche, Faust.

Théâtre des Célestins. — Le succès per-
sistant do : Le Médecin des Folles, le beau
drame cle Montépin, qiii attire chaque soir
aux Célestins un public nombreux et en-
thousiaste, sera encore donné. dimanche pro-
chain, en matinée, à 1 heure 1/2, et lo soir,
à 8 heures. Nul doute que, comme aux re-

. présentations précédentes, il n'y ail pas
foule pour venir applaudir cette osuvro dont
le succès marquera au théâtre.

Théâtre-Bellecotîr. — Toujours grande
aflluenco pour les représentations do la Fille
ds Madame Angot. La charge de cavalerie
du premier acte et la valse du second avec
ses hussards et ses merveilleuses font litté-'
ralement florès; on acclame,. aussi le ballet

 des meuniers avec ses : costumes si gracieux 
et si coquets; en somme succès inépuisable. -

Le bureau de location est ouvert, de 10 à
7' heures, sous le péristyle du. théâtre.

Scala. — La Scala donne, ce soir, la pre-
mière d'une opérette nouvelle, Pichenette, 
de MM. Burani et Gardel,' musique de Ed.
Petit. Celte pochade a été montée avec le
plus grand soin.
~ M mo Canon, de l'Eldorado, remplira le rôle
de Pichenette.

Les Maîtres verriers. — Une dizaine de .
maîtres verriers, propriétaires des usines où
l'on fabrique du verre noir, se sont réunis
hier matin, dans un des salons du restau-
rant Madorni, sous la présidence de M. Ri-
cliarmo, do Rive-de-Gier, promoteur de la
réunion.

Après une discussion qui n'a pas duré
moins do doux heures, ils ont arrêté le texte
de la réponse qu'ils

1
 doivent faire aux gré-

vistes, et sb sont 'ajournés à, une seconde
réunion, dont la date sera fixée ultérieure-
ment.

Un Coquelin lyonnais. — On nous écrit
d'Orango :

Le commissaire de police d'Orange vient 
de mettre en état d'arrestation un nommé
Antoine-Lucien Sauret, âgé de 24 ans, bien
connu à Lyon, artiste, qui, pour assurer le
succès de ses représentations, n'avait rion
trouvé de mieux que de prendre le nom do
Coquelin et de se dire sociétaire de la Co-
médie-Française. Grâce à une ressemblance,
paraît-il, avec le célèbre artiste, ce faux
Coquelin a pu exploiter la région.

Malgré ses protestations il a été mis à la
 disposition de M. le procureur de la Répu-
blique.

Bravo Coquelin I il ne vous manquait plue
que la gloire de la contrefaçon — et d'une
contrefaçon lyonnaiso. '

 Un singulier propriétaire, — Antoine ,';
D..., âgé de 43 ans, passementier, rue Boi- ,
le.au, 'D2, sous-loue à d'honnêtes ouvriers

- plusieurs chambres séparées dépendant do
ses appartements.

Depuis longtemps, les locataires de D... '
s'apercevaient, sans pouvoir mettre la main :

sur le voleur, que des objets disparaissaient 1
de chez eux, ce qui los amenait à. s'accu- i
ser mutuellement de ces larcins. 1

Avant-hier, encore, une pièce do. 50 francs ,
en or était volée dans la chambre de l'un
d'eux, M. Pierre Laurent, garçon bouclier. J
Celui-ci ne dit rien, mais il organisa chez
les fournisseurs habituels do ses co-locatai- '
res une surveillance occulte, qui aboutit à
l'arrestation du propriétaire lui-même. c

M. D..., en effet, se présentait le lendemain £
chez un épicier du quartier et payait son
achat avec une pièce de 50 francs en or.

Ce peu scrupuleux individu a. été écroué. ?

Entre femmes. — Dans la matinée d'hier?
vers 10 heures, la. dame Pêrine Ponthusi
âgée de .35 ans, domiciliée rue Dimoir, 41, '
s'est présentée au poste de la mairie du
3" arrondissenient, déclarant qu'elle venait
d'être frappée, dans la rue St-Michel, par
une femme dont elle a formellement refusé
de donner le nom et l'adresse.

Périno Ponfhus, qui portait une blessure,
au-dessus de l'o.'il droil, a élé pansée dans
une pharmacie voisine et recondnbe chez '
elle. ... C

n
 ' ' -— -^ ' '. '; - (

Le feu. — Un commencement d'incendie ,1
s'est déclaré hier, à 9 heures du matin, dans
un logement occupé parle sieur Séon, chif- °.
fonnior, rue Mazenod, 5. (»

A. la première alarme, les voisins se sont
transportés sur les lieux du sinistre et sont t
parvenus, en peu d'instants, à conjurer tout 1.
danger. ^ . \

Les dégâts sont peu importants'. (-,
— Dans la soirée, du même jour, un au- *

tre incendie, heureusement sans consô- ,
quence grave, a éclaté dans l'appartement de d

M. Chaîne, rue des Farges, 32. s

Il a pu être rapidement éteint par le
pompier Langlade de la 5<> compagnie. I

:i- Arrestations. — Louis T , âgé de
20 ans, serrurier, impasse Bellecombe, a été
écroué hier par M. Brault, commissaire cle
police de Villeurbanne, sous l'inculpation de

u bris de clôture, violation de domicile, coups
et blessures, volontaires et ivresse.

— Une veuve B. . . , âgée de 57 ans, cou-
: turiére, rue do l'IIôtol-do- Ville, 105, a été

T- arrêtée pour vol d'un parapluie dans Un ma-
gasin du quai do l'Hôpital.

;e Cette femme a été écrouée.
u ..'. '.. .

Chute de cheval.— Un cavalier du 5» ré-
\" giment de cuirassiers, Victor IL.., a été, hier

soir, victime d'un grave accident.
Il revenait de porter un ordre au fort de

Montossuy, lorsqu'au détour d'un chemin,
y son cheval, effrayé par les aboiements d'un
'" chien-jf .se cabra, et, malgré les efforts du ca-
e
 valier, roula dans un fossé.

B..., pris sous sa monture, eut les doux
e
 jambes fracturées et reçut do graves contu-
, sions au bas-ventre.

'Un témoin de l'accident dégagea le mal-
heureux que le poids du cheval menaçait

x d'écraser tout à fait et courut au fort crier-
_ cher du secours
' Quelques instants après, B... fut placé sur
s un brancard et transporté à l'hôpital mi-
s
 litaire.

. Son état paraît très grave.

: Gens ffjïil soMii'eaSH

'" Guérissez vos migraines, maux de tète,
x névralgies, par les « Dragées anti-névralgi-
r ques et anti-hémicrâniques des RR. PP.

Prémontrés. » Ces dragées, qui ont reçu
e l'approbation des sommités médicales du
s monde entier, fortifient la santé, tout en

combattant la maladie.
Vente en gros: Boissicr et Foumier, 6, rue

de la Poulaiilerie, Lyon.
Détail : dans toutes les bonnes pharma-

" pies,

La grande Pharmacie du Serpent, 32,
rue Lanterne, n'a' pas de succursale. L'an-
eionneté, la bonne réputation et l'immense

| débit de cette maison délient toute concur-
rence. Nouveaux et très grands rabais.

i NOS THEATRES
GRAND-THÉÂTRE. — « Lohengrin »

On ne reprend pas Lohengrin comme on

> reprendrait du potage. L'œuvre de Wagner

mérite au moins quelques égards — tout au

moins des répétitions suffisantes. Mais voilà :

quand on n'a rien à se mettre sous la dent,

que les Huguenots sont fourbus, la Favorite

vidée et que les Dragons de Villars ne suffi-

sent pas à assurer le bonheur des popula-

tions, on se décide tout à coup à remonter

une telle immensité pour le surlendemain.

-On bourrelés artistes et les chœurs de trois
ou quatre "répétitions par jour, on les éreinte,

on les affole et on parvient, cahin-caha, à

 aller jusqu'à la dernière mesure avec des en-

sembles faux et aigres, des voix fatiguées, des

mémoires surmenées et hésitantes — en
1 somme, tout ce qui constituerait une très

médiocre répétition — pas générale.

Hier, quoique 'tous les artistes de la créa-

tion — à l'excepdon dû hérault — se rçtrbu-

vaient dans ce Lohengrin, "qu'ils avaient

• chanté avec goût et succès, tout cela a été

bien décousu, bien indécis, — bien inégal

surtout.

A l'exception de l'orchestre, qui s'était re-

trouvé (mais qui n'avait pas pu, hélas- 1 ap-

prendre aux fanfares à jouer juste), tout allait

an peu à hue et à dia. Les chœurs, cette an-

née/sont assez- nombreux et nourris. Hier

cependant, ils avaient — les ténors surtout —

des attaques aussi criardes que fâcheuses, sous

le rapport de la .sûreté des intonations. Je ne

parle pas do l'ensemble de ces messieurs et

- dames. Cela viendra dans quelques représen-

tations — si Dieu prête vie au Lohengrin.

A cette premièie, en effet, il n'y avait que

fort peu de monde aux secondes, aux troisiè-

mes et aux quatrièmes ; — et on sait com-

bien l'interruption d'une pièce à grande vo-

gue est funeste à son succès. — Revenons >

aux artistes.

Ils étaient tous surmenés et le paraissaient

visiblement. Bourgeois cherchait ses notes '

graves, Noté cherchait ses notes élevées cl

Massart cherchait son lexte — voilà pour

les hommes. M'"° Bossi était fort bien :

. Ortrude, avec ses cris élevés, est un excellent

rôle pour notre, soprano dramatique jouant le

contralto. Quant à. M"' Janssen, sa fatigue se

traduisait par une mollesse étonnante de

chant et d'attitude. On l'aurait crue à la fois

hypnotisée et endormie ; et c'est en vain qu'on i

' cherchait les originalités imprévues, si souvent j

charmantes, qui avaient tant de grâce chez la i

débutante de l'an dernier. J

Il n'est que-juste de donner une mention <

au nouveau hérault Ramieux, qui a été de J

beaucoup supérieur, comme voix et comme 1

façon de chanter, à notre Lacome de l'an

dernier. j

En somme c'aurait pu évidemment être

très bien : il n'y avait qu'à prendre son temps, C

à ne surmener ni les artistes ni les masses, cl &

à donner à une œuvre de cet intérêt cl de >S

celte importance les répétitions indispen- l

sables.- .' 1

Mais, pour cela, il faudrait que la nouvelle

troupe recrutée celle année ne fût pas restée é<

sur le carreau, il faudrait qu'on eût préparé  t

un peu de répertoire, il faudrait que, — parce î

que M. Defly a mal à la gorge, on ne fût pas a

réduit à faire relâche ; il faudrait enfin, aux l

anciens artistes rengagés, avoir adjoint autre

chose que des débutants ou des invalides. Il

faudrait avoir des chanteuses légères, des

basses, des forts ténors, que sais-je?... fj
Enfin, espérons que tout viendra à point à j

qui sait attendre patiemment, comme nous +

attendons depuis le début de la saison. g

P. B. a

PAR SERVICE SPÉCIAL y

LES RUSSES A BREST V

Brest, 20 octobre.

Los officiers du « Minine » et du « Dmi- n
iry Bonskoï », l'amiral Gerrais et ks Tl
oiïirievnde f escadre du Nord, qui se ren- ~
daient au banquet officiel, ont débarqué
à 6 heures 1 12 ati pont du Bueydon. Fiu-
sieurs conseillers municipaux les atten-
daient et les ont t'ait monter en voiture. 3

Les voitures, au nombre d'une quaran- 3
taine, se sont dirigées vers la mairie en j
passant par le boulevard do la Marine, le (.
boulevard Thiers, la rue de Siâm cl, la rue
de la, Mairie-, Tout le long du trajet, un-, }
foule compacte- faisait la haie et poussait j
à chaque instant le cri de « Vive la Bus- 1

- sie! » i.
"La salle du banquet est décorée avec C

luxe.

A la place d'honneur, derrière le maire,
sont placés deux beaux portraits émailles
du czar et de la czarine. Ces portraits ont
été prêtés par le commandant du « Mi-
nine ». En face, à l'autre bout de la salle,
est le buste de la République.

Le dîner commence à 7 heures. Le maire
a à sa droite le commandant Hessen et
l'amiral cl'Abel de Libran; a sa gaucho,
l'amiral Gervais et le commandant Bin-
leff. Chaque officier russe a à côté de lui
un conseiller municipal ou un officier de
la marine française.

Le banquet s'est terminé à 11 heures.
Quatre discours ont été prononcés : par

le maire, par le commandant ïïessen, par
l'amiral ffervais et parM.Eerros, consul.

Le commandant Eessen a prononcé un
dernier remerciement.

Après les toasts, le maire a remis au
commandant Eessen une aquarelle d'un
artiste de Brest, M. Noël, représentant le
« Marengo »,

' Tous les officiers russes avaient reçu
des cocardes tricolores, Ils ont été accla-
més de nouveau à leur sortie.

DRAME CONJUGAL

Marseille, 20 octobre.

Le quartier populeux dé la place de
Lenche a été, dans la soirée, mis en émoi
par un terrible drame conjugal. Le
nommé Joseph 6-ravat, liquoriste, marié .
depuis peu ayee la femme Antoine Jeanne,
eut avec elle une violente discussion, lui
reprochant, notamment, de mal soigner
les enfants qu'ils avaient eu avant lo
mariage. î inalemenl, aveuglé par la
colère, il lui porta plusieurs coups de
ciseau à la tête. La malheureuse ouvrit la
fenêtre pour appeler au secours, lorsque
Gravât, tirant un revolver, lui fracassa
la tête et la précipita par la fenêtre, puis -
le meurtrier, tournant son arme contre
lui-même, se'ht sauter la cervelle.

CRÉDITS MILITAIRES ALLEMANDS

Berlin, 20 octobre. .

Les crédits militaires demandés au
Beichstag s'élèveront à 180 millions ré-
partis en huit annuités.

_^„ •

FORÊTS EN FEU

Ne\y-York, 29 octobre.

Une dépêche d'Indianapolis dit que le
feu s'est déclaré dans les. forêts au sud de
l'état d'ïndiana.

Une surface de deux mille mètres car-
rés est déjà détruite. Le feu s'avance sur
la ville de Young-Albany. Plusieurs mai-
sons sur les coteaux sont déjà brûlées.

L'AGITATION IRLANDAISE

Cork, 29 octobre.

Hier soir, un petit garçon qui poussait
un hourrahen faveur do M. Redmond, a
reçu d'un prêtre un violent coup cle bâton
qui lui creva un œil.

QUERELLE SANGLANTE

Buksford (Arkansas), 29 octobre.

Bans une réunion de l'alliance des fer-
miers, une querelle s'éleva entre les fer-
miers et leurs adversaires politiques.

Il y a cinq tués et cle nombreux blessés.

TREMBLEMENT DE TERRE

Yokohama-, 29 octobre.
Le tremblement de terre du sud de l'île 

de Nippon a causé de grands ravages à
Osaka et à Hiogo.

1

Plusieurs centaines de maisons sont
détruites.

Le nombre des morts n'est pas encore
évalué, mais il est considérable. '

L'ESCOMPTE EN ANGLEMERRE

Londres, 29 octobre.

La Banque d'Angleterre a élevé le taux
do son escompte à 4 %•

Dépêches Téléphoniques
Paris, 30 octobre, 2 h. matin.

L'EXPOSITION DU TRAVAIL

Ce soir a eu lieu à l'hôtel Continental le
banquet des exposants et, des membres du
jury de l'Exposition du travail, MM, Ju-
les Roche, Bourgeois et Bevelle s'étaient
fait excuser. Le' banquet comprenait .300'
convives. M. Yves Guyot présidait. M.
Lax, directeur de la commission du tra^
vail, représentait M. Jules Roche.

Au dessert, plusieurs to tsts ont été
portés.

M. Bagana, au nom de la chambre de
commerce italienne, a déclare que sa pré- .
senec devait, être considérée comme un
sincère témoignage de la. sympathie qui
unit les doux: nations. Il a constaté là
présence do 120 exposants' italiens,

M. Yves Guyot, qui a 1er miné la série
des toasts, a souhaité la suppression clos
malentendus entre patrons et ouvriers,
ainsi qu'entre nationalités. Il a terminé
en buvant au travail comme à la vérita- .
Me expression de la fraternité humaine.

LA MISSION DYBOWSKI

Le comité de l'Afrique française a reçu,
des nouvelles de la mission Bybowski.
Malgré les difllculiés qu'elle a rencon-
trées pour le recrutement des porteurs,
elle a continué rapidement sa marche .en
avant. Le 14 août, le chef de l'expédition se
préparait à quitter Brazaville pour re-
joindre au poste de Bangui ses lieute-
nants MM. Èrunaohe, Neboui fi Briquez,
occupés à des vccoii naissances prnlimi- '
minaircs. À cette date, M. Dyûowski n'a- (
v&it pas encore conuaissan.ee des ivm- <
voiles instructions gui lui ont été en-
voyées par le comité,'h la suite de l'échec <
de ta mission Grampel. B'aillsurs, dans ?
ses lettres, M. Bybowski se plaint vive-
ment de ne recevoir ni lettres ni jour-
naux. .,

PETITE BOURSE 00 SQfli
Paris, 29 Octobre 1891

?, 0/0 96 03
fi 0/0 nouv. . » »
Italien .... 88 97
Cape 57 50
Lxlérii'ure . . '70 »
Portugais. . ;;7 7/!.o
Banque ot. . 539 37
Hongrois. . . 90 50
Bio-ïinto- . . 476 87
Alpines. ... ;> »
Orient ... .65 9/16

Fei

Orient nouv. » »
Tharsis. ... 139 4S
Lots Turs . . » »
Douanes ... » »
Tabacs .... v »
Phénix .... 553 75
Baissa nouv. 77 9/16
Ilm.'Ge consol. 94 5/8
Egypte.. . , . *_•*;,

Bobinson. . . 82 50
Egypte nouv. , » » ,

me. ti

TEIBUME^OUVRÎÈRE

Bourse du Travail. - Les secrétaires dos
syndicats sont priés do convoquer d urgence lotis
tours adhérents pour la réunion qui auia lieu.
IundiS1 novembre, à huit heures et demie du

S
°Ordre du jour. - Rapport du délégué au »

orès de Paris pour la suppression des buieaux.
de' placement. - Présenter à l'entrée son livret
do syndiqué ou une convocation du syndicat.

Parti ouvrier ' (groupe l'Avant-Ganle dù'VI»
arrondissement). - Tous les adhérents, anciens
et nouveaux, sont invités à une reunion privée-
qui aura liou samedi, M courant, a huit lie nos
du soir, salle Brunet. ceurs Vitton, U. — OiUro
du jour très important.

La chambre "syndicale des employés de
cafés, restaurants, hôtels, invite ses .adhé-
rents a la réunion générale do tous les syndicats
de l'alimentation, qui aura lieu le lundis no-
vembre, à 8 heures 1/2 du soir, Bourse du I la-

vait. ,„ , ,
Le délégué au congrès de Pans pour la sup-

pression dos bureauxflc placement rendra compte-,
cle son mandat et déposera son rapport.

On ne sera admis que sur la présentation du

livret.
Syndicat des polisseurs sur marbre et

pierres. — liéunion dimanche 1er novembre, a À
h., Bourse du Travail, 39, cours Morand. Ur-
gence.

On recevra los nouveaux adhérents.

Chambre syndicale des chevriers, maro-
quiniers et mégissiers de Lyon. — Samedi
31 octobre, versement mensuel à 8 heures du
soir, à la Bourse du Travail.

 — -*B^Ï»n- : — *
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Fanfare de Caluire. — Samedi 81 courant,
à 8 heures, réunion au siège.

Dimanche 8 novembre, banquet do la Sainte
Cécile, oliez M. Berry, restaurateur à Cuire.

Les personnes qui désirent y assister peuvent
so faire inscrire jusqu'au vendredi 6 novembre,
soit au siège, soit an restaurant Berry, ancien
établissement Coron.

Groupe rationaliste de la morale positive
ni Dieu ni prêtres de Lyon (Libre-Pensée). —
Tous les sociétaires sont invités à la réunion gé-
nérale et extraordinaire qui aura liou lo vendredi
80 octobre, à ' 8 heures du soir, café IVfarcollin,
avenue de Saxe, 105.

Ordre du jour. — Décision à prendre pour la
convocation des groupes qui doivent être invités
pour le congrès.

On recevra les nouveaux adhérents;

 ~^ __ .—w^a«- '

GYMNASTIQUE ET TIR
Etoile lyonnaise. — Les sociétaires' ot pu-

pilles sont priés d'assister en tenue à la sortie
qui aura lieu le dimanche, 1er novembre, sur
Satlionay, pour porter uno couronne sur la
tombe de leur regretté sergent-clairon Jean Don-
kèlo. Pendez-vous : Jardin des Plantes, café Nar-
ç6n, pour prendre lo train à 2 heures.

MM. les membres honoraires sont priés d'y
assister.

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
(iv&nâ-'l'héàif-i. — Ce soir, à 8 heures,

Carmen, opéra comique en 4 actes, de Meilhac
ot flalévv, musique de G. Bizot.

Demain, samedi, deuxième représentation do
Lohengrin, opéra on 4 actes, de. Richard Wagner.

Dimanche : Fitusl.
Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui

vendredi et tous les soirs le grand succès do
l'année, Le Médecin des Folles, grand drame
nouveau à spectacle on 5 actes et 18 tableaux,
do MM". Xavier do Montépin et Jules Dornuy,
lès auteurs do La Porteuse de pain.

A mentionner les lableaux qui produisent
lo plus d'effet : la cellule du condamné, l'exécu-
tion, les Mabouls, ronde et défilé de la fanfare
des Bigophones, décor nouveau, l'Kpcrvier et ,
l'Observatoire, la mort do Jancelyn, décor' nou-
veau, l'Empoisonnement. — Eideau à 8 heures'.

Mercredi, i. novembre, on exécution de Parti
cle 18 du cahier des charges ot pour satisfaire
aux nombreuses demander parvenues à la direc-
tion : 1» Les Petits Cadeaux, comédie en 1 acte ;
Mu.iolte, pièce en 3 actes, arrêtée .en plein suc-
cès ; 3» Les 'Dominos Roses, le désopilant vau-
deville en 8 actes.

La feuille de location do colle représentation
est dès à présont 'à la disposition, du public.

Théâtre-Bellecour. — Ce soir, à 7 h. 1/2,
Un Chien au biberon, vaudeville on un acte, de
MM. Georges Mentelé et Charles Moy.

A 8 heures'î/2, la Fille de Madame Angot,
jpérette en 3 actes à grand spectartc.de MM.Clair-
ville, Siraudin et Kouing, musique de Ch. Le-
30cq, avec lo concours de M",c' Edeliny, Thibault,
BolSiard et de MM', Dorvitlier, Nigri/Chalmin et
Moy.

Casiao sls>s Arts. — Bien curieux et bien
itrango Boltwi, le ventriloque américain, dont
es expériences de phonetismo par la gorge et lo
rentre ont ou un succès sans précédent. Très
.'appelée aussi la jolie M"10 Marie Meunier,

Samedi, débuts du Chien chanteur, grande al-
raction, et do M..Vignais, comique excentrique.
Incessamment, les Nains Colibri.

Scaïa-BouScss. — Ce soir, première représon-
ation de Pichenette, grande opérette nouvelle de
furain et Gardol. M"10 Canon, de l'Eldorado, rem-
)lira lo rôlo do. Piciienetto. Los Lang, acrobates
lègres irlandais; Dorame; M»" Canon ; El son or
Ufonso Roborlo: Lagrèze, Italcéo, Nnïda.

Tiië&ii»e (âtiÏK'nol (caveau des Cèloslins,
ilaçd dos Cèloslins). — Tons los soirs, uepré-
lenlui.ion.'lîideaii à 7 heures 1/2.

Orasïde sali« <!e l'Horloge.—Samedis, di-
nanches et fêles, soirées dansantes, à 7 h. j/S*



L'ÉCHO ÛË LYON

EXJkT-OlVBL DE LYON
Premier arrondissement. — Néant.

Deuxième arrondissement. — Jean Mallouin,
soldat, 24 ans, hôpital militaire, f. 7 h. — Mar-
tial Sénéchaf. soldat, 24 ans, hôpital militaire.
î. 8 h. — Antonin Brahic, étudiant, 16 ans, rue
Victor-Hugo, 53, ï. 9 h. — Félicie Eeboux, 5 ans,
Charité, f. 11 h. — Jean Jomvet, scieur de long,
70 ans, Hôtel-Dieu, f. 1 h.

Troisième arrondissement. — Gabriel Bour-
Uoux, 23 jours, chemin Saint-Denis-do-Bron, toi,
S. 7 h. — Mario Dulot, 7 mois, rue Sébastopol,
46, f. 9 h. — Louis Chevalier, employé do com-
merce, 49 ans, ruo Chaponnay, 64, f. 1 h. —Veuve
Boissy, née Paire, 86 ans, rue Madeleine, 8,
f. 3 h. — Victoire Boiné, 14 ans 1/2, route de
Vienne, 78, f, 11 h.

Quatrième arrondissement. — Claudine
Proment, 8 ans, rue dTsly, 1, f. 1 h. — Joséphine
Galy, 8 ans, cours d'Herbouville, 19, f. 8 h. —
Auguste Berlholat, imprimeur sur étoffes, 58 ans,
hôpital, f. midi.

Cinquième arrondissement. — Pierrette Pi-
tet, s. p., 77 ans, chemin des Grenouilles, 14,
f. 9 h. — François Ghaumat, tailleur, 70 ans, An-
tiquaille, f. 10 h. — Claude Sandolyon, rentier,
82 ans, quai de Bondy, 25, f. 11 h. — Joseph
Triolaire, garçon do café, 26 ans, Antiquaille,
î. 3 h.

Sixième arrondissement. — Louis Garry, 18
ans, passage des Emoraudes, 2, f. 7 h. — Epouse
Bovillard. née Saint-André, ménagère, 55 ans,
avenue de Nouilles, 88, f. 9 h.

Nous rappelons aux Sociétés patriih
tiques, de tir, gymnastique, natation,aux
Sociétés littéraires et musicales, aux or-
ganisations de mutualité, aux Syndicats
et aux Comités politiques, que f Echo ds
Lyon insérera toujours avec plaisir
toutes leurs communications et docm
tuent s .

1

BOURSE DE LYON
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BULLETIN FINANCIER
Lyon, 29 octobre.

Il est décidément bien difficile, dans la crise que
nous traversons, d'avoir deux Bourses passables
à la suite l'une do l'autre. Le calme semble re-
naître.

La liquidation semble devoir so faire dans les
cours actuels. Nombre do positions ont été liqui-
dées et la place doit être sensiblement allégée.

Ce sont les fonds russes qui subissent encore
lo plus" rude assaut.

L 'emprunt d'Orient plus, particulièrement mal-
Iniilé à cause do la baisse du rouble, perd encore
un point sur hier.

La Banque do Londres vient d'élever lo taux
de son escompte à 4 0/0.

 Notre 3 0/0 so soutient assez bien à 95,97/95,05.
Les fonds étrangers sont toujours très discutés,

malgré cela l'italien fait bonne contenance à
88,80.

Uion do précis du côté de l'Espagne. On consi-
dère comme imminent l'accord entre la Banque
et nos grands établissements financiers.

L'Extérieure est un peu plus,ferme à 67,60.
Le Russe-Orient en baisse à 65,60/65,40.
Lo Lyonnais, faibfe à 790/791, clôture à 789 sans

affairas.
La Banque Ottomane moins bonne à 538/539.
Quelques transactions pour l'arbitrage de

Vienne sur la Landor-Bank, à 425, 424.
L'Autrichien faible à (118, 617.
Los Chemins Espagnols soutenus, à 286 te

Nord-Espagne, 229 le Saragosso.
Lo Lombard no peut garder son avance d'hier

et retombe à 213.
En Banque. — LYAlpine qui faisait mine do

réagir revient aujourd'hui à f52,50.
Busse libéré, 77,30/77,25

"BON^DESSTNÂTEÏÏR
-

pouvant disposer de quelques heures par
jour, demande à faire calques ou autres
travaux analogues. — Ecrire Agence Fonr-
nior, 14, rue Confort, sous le no 6181.

BOURSE DE PAHIS
Du 29 Octobre 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

KM COURS DE CLOTURE

' <™«PT*NT '
 i

"*-"^" HAUSSE BAISSECOMPTANT ,.1IER AUJOU11D.

30/0 95 9'3 9S tJ1 •• 02 TT7T
3 0/o anwrt. ex. . 96 30 96 30
4 1/2-1883.... 105 90 105 80 10
3 0/o nouveau. . 95 05 95 05

TÉLÉGRAPHIE PEIVÉE

PREMIER DERNIER
CLOTURE VALEURS COURS COURS
D'HIER d'aujourd'hui d'aujourd'u.

95~97~Î72 3 0/o Français...T 95 90 96 02 1 /î
9195 3 0/o nouveau.... 95-. 94 92 1/2

105 95 4 1/2 Fr. (1883).. lo5 75 105 80
88 77 1/2 5 0/o Italien..... 88 70 88 92 1/2

67 60 4 0/o Espagn. ext. 67 60 67 80
90 35 Hongrois 4 0/©
37 .. Portugais 37 15 37 05
. .. Russe 4 0/o 80... 95 85 ....

485 .. Dette Egypt. unif.. 486 25 487 10
 Banque rie France. 4625 .. 4630 ..

1245.. Crédit Foncier. .. . 1240.. 1245..
433 75 Baïui. d'esc. Paris. 420.. 430..
790.. Crédit Lyonnais... 787 50 "80 2o
.... Banque 'Ottomane. 533 75 538 75

420 25 Banque Autrich .. . 4 M 75 425 .
105 .. Mobilier Espagnol . 105 ..
.... Panama... f 20 25 27 50

1475.. Paris-Lyon-Méd... 1175.. 1472 50
62125 Autrichiens 616 25 615..
217 50 Lombards 213 75 212 50
230 .. Saragosse 226 25 227 50
230 25 Nord Espagne 233 75 237 50
582 50 Méridionaux 58125 600..

277 6 25 Suoz 2765.. 2707 50
95 1/8 Consolidé 95 1/10 95 1/16

APRÈS BOUHSE
Du 89 Octobre

3 0/0 français . . 96 02
— d/25
— d/50

Italien 88 92
Extérieure 69 50
Hongrois 90 37
Russe i880 96 00

— consolidé . 94 25
Orient 65 21
Portugais 37 25
Turc 17 25
Egypte unifiée.. 18ii 25

— privilèg. 411 25
Banque Ottom.. 540 50

Douanes 430
Rio Tinto 497 10
Tharsïs 138 75
Alpines 153 12
De Beers 322 50
Tabacs 335 . .
Panama
Chèques Lond25 25 1/2

— à vue
— s/Bor
— Pétersb
— Vienne

3 0/o franc, n" '94 97

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 29 Octobre 1891

ACTIONS

Trifail 375 ..
_ 372 ..

Alpines 153 ..

Tharsis 139 .
Lanteira
Huta-Bankowa

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois
Furstcmberg
Pottendorf
Lots Turcs...

Azow
Sélo |

MARCHÉ DE LÀ VALETTE
Du 29 Octobre 1891

Bœufs. — Amenés, 1,993; vendus. 1,867: poids
moyen, 350; 1" qualité, 156 ; 2e qualité, 142;
3' qualité 124. — Prix extrêmes, do 116 à 160.

Vaches. — Amenées, 778; vendues, 710; poids
moyen, 244 ; 1" qualité, 15^ ; 2° qualité, 132;
3" qualité, 116. — Prix extrêmes, de 106 à 156.

Taureaux. — Amenés, 128,' vendus, 118 : poids
moyen, 390 : 1™ qualité, 138; 2" qualité, 128 ;
3" qualité, 120. — Prix extrêmes, do 110 à 142.

Veaux. — Amenés, 1818 ; vendus, 1240 ; poids
moyen, 80 : 1" qualité, 190 ; 2" qualité, 180 ;
3« qualité, 170. — Prix extrêmes, de 126 à 210.

Moutons. — Amenés, 8,262; vendus, 8,110-
poids moyen, 19; l r" qualité, 204 ; 2» qualité, 182-
3' qualité, 168. — Prix extrêmes, de 154 à 210 fr!

Porcs. — Amenés, 5,366; vendus, 5,060; poids
moyen, 80; 1™ qualité, 142; 2» qualité, 1;J8-
38 qualité, 132. — Prix extrêmes, de 122 à 146.

Peaux moutons : 225 à 670.
Vente calme sur le gros bétail et los porcs.
Vente meilleure sur los moutons et veaux.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISK. — 29 Octobre 1891

Moutons. — Amenés, 4,205 ; vendus, 3,630 •
renvoi, 575. — Prix payés selon qualité : de 16Ô
à 210 fr. les 100 kilos, octroi non compris.

Veaiuc. — Amenés, 185. — Tous vendus, de
96 a 110 fr. les 100 kilos, droits d'octroi compris.

Porcs. — Amenés, 575 : vendus, 575. _
Renvoi, »»». — Prix payé : do 90 à 100 fr. los
100 kit., droits d'octroi non compris.

Marché bien pourvu, bonne vente, cours sans
changement.
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Le Rédacteur-Gérant :

NICOLAU-MENTELÉ.

Imp. WALTENER ET C", ruo Belle-Gordifcro, 14. — Lyoïï"

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du

30 Octobre (58)

ABAND.OMMÉE!
PAR

Charles MÉROU VEL

LE DRAME DES RESSERS

Dur comme tout, le bonhomme ! Il ne
pardonnera jamais à son ami le général,
à ce qu'il dit, de l'avoir fourré dans un
guêpier avec ce mariage à coups de sa-
bre qui n'est qu'à moitié fait, du res+e,
puisque le curé n'a pas dit ses oremus.
Àh! mon pauvre Grégoire, celui qui
nous aurait conté qu'on verrait la mai-
son de Roye finir de la sorte nous au-
rait crânement surpris.

— Ma foi de Dieu, en vérité, oui, dit
le gardien du phare.

— Ça ne nous gène toujours pas pour
nos affaires, observa l'aiitre, vu que le
mariage est sous le régime de la sépara-
tion de biens. Le vieux Beaulieu l'avait
exigé, par bonheur. Ils n'ont rien à pré-
tendre. On marche comme par le passé.
C'est le principal. Pour le reste, qui vi-
vra verrai Viens-tu, Grégoire?

— Si tu veux, mon lieu, dit le gar-
dien. C'est tout de même bizarre. Notre
demoiselle n'a pas de mari et elle ne peut
pas en prendre un autre I

Le régisseur, qui allait jeter sa mon-

naie sur la table pour payer sa consom-
mation, la remit dans sa poche.

Son attention venait d'être attirée au
dehors.

Il regardait par la fenêtre donnant sur
la route de Cherbourg un voyageur s'ap-
procher à grands pas, lestement, très dé-
gagé, ayant pour tout bagage une petite
sacoche en cuir jaune portée en ban-
doulière et balançant au bout de son
bras un pied de frêne, comme en ont les
conducteurs de bestiaux, attaché à son
poignet par une courroie cle cuir.

Il était vêtu d'un veston de velours
marron aisé, légèrement défraîchi, à bou-
tons de métal, et d'une culotte courte
rentrée dans ses molletières de cuir
noir.

Son chapeau de paille brune était
assez hardiment jeté sur ses épais che-
veux roux.

L'ensemble du personnage était de
bonne façon, lier et rude, avec, dans
la démarche, cette confiante aisance que
donne la force.

Sa cravate noire à pois blancs négli-
gemment nouée autour cle son cou de
taureau flottait sur un gilet pareil au
veston.

Rémi Jeannin poussa le coude de son
frère.

— Regarde, dit-il.
— Quoi?
— Là bas.
— Eh ! je ne me trompe pas, dit le

gardien du phare, c'est M. de Brandes.
— Lui-même.
— Le cousin de la demoiselle.
— Justement. D doit venir de sa mé-

chante ferme de la Houguette, à deux
pas d'ici.

— Méchante ! fit Grégoire. Tu en par-
les à ton aise. On voit que vous, nagez
dans l'or à Roville.La rente vaut bien en-
core trois fois mon traitement.

— Mais tu n'es pas baron, toi, dit le
régisseur. Une misère pour lui,l'aisance
pour nous.

— Qu'est-ce qu'il veut ?
— Tu vas le savoir. . peut-être. Atten-

dons.
En effet, le baron Jacques de Brandes

s'approchait rapidement.
Il s'arrêta une seconde au seuil de l'au-

berge.

Il n'était pas changé. Sa tournure et
son visage restaient les mêmes. Les an-
nées passées sur sa tète le vieillissaient .
à peine.

En apercevant les Jeannin qu'il con-
naissait de longue date, il eut une sorte
de recul ; une ombre de contrariété passa
sur ses traits, mais il fit bonne conte-
nance et entra bravement.

— Vous allez bien ? dit-il, en mar-
chant droit aux deux frères, et en tou-
chant son chapeau.

— A votre service, monsieur le baron,
fit le régisseur. Vous venez de votre fer-
me ?

— Oui. Je n'ai pas le moyen d'entrete-
nir un homme d'affaires. Et chez vous ?

— Tout à la douce, pas trop mal, mon-
sieur le baron.

Les Jeannin répondaient aveepolitesse
au salut et aux questions du voyageur,
mais l'entretien fut court.

Les deux parties se tenaient sur la ré-
serve.

Les Jeannin représentaient pour ainsi
dire le général de Tréville et sa nièce.
M"° de Roye. ï

Au fond bien que la jeune fille eût
gardé ses secrets, le baron n'était pas en
bonne odeur aux yeux de ses gens, sur-
tout depuis l'aventure du duel avec le vi-
comte Robert de Beaulieu, déjà le mari
de droit sinon de fait .de leur maîtresse.

Aussi lorsqu'il se fut casé à l'écart en
donnant un petit coup de bâton sur le
bois d'une table, les deux frères l'obser-
vaient-ils du coin de l'œil.

— S'il voulait parler, dit le régisseur,
en voilà un qui nous en apprendrait
long !

— Son rôle est assez louche, grom-
mela Grégoire.

Au signal de Jacques de Brandes, une
grande fille sortit de la cuisine et se pré-
cipita de son côté.

C'était . une vigoureuse paysanne de
dix-sept à dix-huit ans, au corsage so-
lide et rebondi qui gonflait sa robe de
toile en grisaille. Sa fraîcheur, qui eût
paru excessive à Paris, mais qui sem-
blait pâle à Barfleur, la rendait très af-
friolante. Ses bras rouges et fermes sor-
taient des manches de sa -chemise re-
troussées au-dessus du coude. Elle avait
l'œil vif et de belles dents.

Ses cheveux châtains laissaient pas-
ser des mèches rebelles sous son bonnet
de linge aux brides nouées sur le dos,
pour ne pas la gêner dans son service.

C'était en vérité un beau brin de fille
et qui respirait la jeunesse et la force.

A l'aspect du baron, son visage s'était
épanoui comme une prairie sous un
rayon de soleil.

— Vous ici, monsieur Jacques ? dit-
elle.

— Je viens te voir avant de partir. Tu
ne m'embrasses pas ? *

— Devant tout ce monde ?
— En as-tu peur ?
— Ah l.tant pis, fit-elle. Ceux qui ne

seront pas contents le diront.
Elle lui donna deux baisers retentis-

sants, à la mode de la campagne.
— A la bonne heure! dit-il. Est-ce

que je ne t'ai pas vue haute comme un
chou, chez ton cousin de la Houguette?

— Pourquoi n'y avez-vous pas dé-
jeuné?

— J'y suis depuis deux jours. Il te
voudrait chez lui. Tu lui manques. Tu
étais une bonne travailleuse, Geneviève.

— Oui, c'est un brave homme, le père
Brucourt, mais je ne peux pas m'arran-
ger avec ma cousine. Un caractère de
chatte ! Des coups de griffes tout le
temps !

— Es-tu bien ici ?

— Très bien. Les Cloquards sont bons
pour moi. Je n'ai pas à m'en plaindre ni
des clients non plus. Vous pensez qu'il
faut en entendre de plus d'une sorte,
mais on s'y fait. Vous déjeunez?

— Sûrement. Je meurs de faim.
— Qu'est-ce qu'il faut vous servir ?
— Ce qu'il y a.
— Une omelette au lard ?
— Va pour l'omelette, mais fais vite.
— Ne craignez rien. Ce sera prêt en

deux temps et trois mouvements.
Elle s'en alla.
Le baron s'accouda à sa table, la re-

garda s'éloigner et examina ensuite les
murs du cabaret tendus d'un papier en-
luminé comme une image d'Epinal, avec
une mer bleu indigo et des barques rou-
ges et jaunes, mais dont le ton criard
disparaissait sous l'épais nuage de la
fumée des pipes.

Elle s'appelait Geneviève Brucourt.
Elle était cousine germaine de maître
Brucourt, le fermier de la Houguette.
Elle y avait été élevée, mais, à la fin, la
fille du fermier, jalouse de sa tournure
et de sa belle humeur, n'avait pas eu de
repos qu'elle ne l'eût fait mettre à la
porte

C'est alors, il y avait six mois envi-
ron, qu'elle était entrée au Tombeau
des homards en qualité de servante.

Elle n'y était pas maltraitée,
Les Gloquard, de vieilles gens à l'aise,

étaient contents d'avoir chez eux une jo-
lie fille avenante, laborieuse, à laquelle
la clientèle faisait fête. Gloquard, bou
cuisinier, ne s'occupait que de ses four-
neaux. La maîtresse, énorme, presque
impotente à force de graisse, restait affa-
lée devant sa cheminée ou sur un banc
à sa porté, avec son trousseau de clés
d'un côté et de l'autre l'immense poche
pendant sur ses jupes où s'engouffrait la

monnaie.
Geneviève, jeune et alerte, suffisait au

service, excepté dans les six semaines
d'été où les touristes venaient déjeuner
en foule chez le père Gloquard.

L'auberge était en réputation jusqu'à
Cherbourg, et il n'était point d'aspirants
de marine ou de jeunes gens du pays
qui n'y eussent fait quelque partie fine.

Geneviève ne reculait pas devant la
besogne.

C'était une riche nature, alerte et
joyeuse.

Les pêcheurs, les oisifs de Barfleur,
lui volaient bien un' baiser par-ci par-là,
mais elle s'en tirait comme elle pouvait,
et le plus souvent avec une plaisanterie
pour tout sacrifice. (A suivre.)


